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Avant-propos 
 

[Ω9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŎƭŞ ŘŜ ǾƻǶǘŜ 

ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

territoire soucieux de son environnement. 

Les thématiques environnementales y sont abordées au sens large et répondent en ce sens aux 

ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ нт Ƨǳƛƴ нллм Ŝǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴ 

diagnostic partagé avec les acteurs du territoire (représentant des collectivités, des organismes 

ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ΧύΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ 

manière notable par le Schéma de Cohérence Territoriale. Ces zones peuvent aussi bien être des zones 

bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ŎŀǇǘŀƎŜ Χ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŜ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

 

 

 

Les thématiques relatives aux ressources agricoles et à la mobilité sont traitées dans le diagnostic 

territorial. 
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Chapitre 1 : Caractéristiques physiques du territoire 
 

I. Aspects géomorphologiques, un sol crayeux et un relief vallonné  
 

Le territoire du SCoT est caractérisé par un ensemble de plateaux crayeux traversé par 3 principales 

vallées creusées par le réseau hydrographique Υ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊƴƻƛǎŜΣ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΦ 

/Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΦ 

[ΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ 3 m et 196 m (source : MNT). 

Les vallées sont relativement encaissées et dessinent un paysage vallonné. De nombreuses vallées 

sèches ou creuses sillonnent les plateaux. 

/Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ŘƻǘŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩorigine 

ŘΩǳƴŜ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ όŎŦΦ /ƘŀǇƛǘǊŜ сύΦ 

 

 

 

Géologiquement, le territoire du SCoT est principalement composé de craie et très ponctuellement 

de sables recouverts en grande partie par des limons. Les limons confèrent à ce territoire une grande 

fertilité et permettent le développement des cultures. Les quelques ilots sableux, quant à eux, sont 

essentiellement rencontrés sur les sommets et représentent les vestiges souvent effondrés dans les 

poches de dissolution de la craie, de dépôts formés dans la mer éocène.  
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La partie Nord est également caractérisée par des faillesΣ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ 

hercynienne (au Carbonifère). Ces couches ont été pliées en un vaste synclinal dont les extrémités 

constituaient les veines de charbon situées à une faible profondeur mais non affleurantes qui ont été 

exploitées aux 19ème et 20ème siècles. 

 

 

 

II. Occupation des sols, un territoire à dominante rurale et agricole 
 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭ Ŝƴ н 5ƛƳŜƴǎƛƻƴǎ όh/{н5ύ ŘŜ нл21, le territoire Ternois ς 7 Vallées est 

caractérisé par la répartition suivante : 

- 63.4 % du territoire est agricole, ce qui représente 71 649 Ha (17 732 Ha sur le Ternois et 30 

452 Ha sur les 7 Vallées), 

- 29.4 % correspond à des espaces naturels (surfaces en eau comprises), soit 33 263 Ha (6 445 

Ha sur le Ternois et 15 531 sur les 7 Vallées), 

- 7,2 % du territoire est urbain, ce qui représente 8 706 Ha (4 682 Ha sur le Ternois et 4 024 Ha 

sur les 7 Vallées). 

9ƴǘǊŜ нллр Ŝǘ нлмрΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛtoire, les espaces agricoles ont diminué de 0.11% (-106 Ha/an), 

Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳǊōŀƛƴǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ лΦпс҈ όҌру Iŀ κŀƴύ Ŝǘ ŘŜ 

0.81% (+48 Ha/an). Les nouveaux espaces naturels créés correspondent à des boisements (+0.13% /an) 

et des terres arables (+0.48%/an). Les prairies, quant à elles, ont diminué de 1.91%/an (source : OCS2D, 

2005 ς 2015).  
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[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƳƻŘŜƭŜǊ 

les paysages.  

Deux zones agricoles sont distinguables : 

- Les zones de grandes cultures intensives sur les sols calcaires recouverts de limons des 

plateaux, et notamment celui ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΦ 

- Les pâtures bocagères au niveau des versants et fonds de vallées des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƧŀƭƻƴƴŜƴǘ 

les plateaux.  
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III. Sol et séquestration du carbone 
 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ƳŀƧŜǳǊǎΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǎǘƻŎƪŜǊ н Ł о Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ŎŜǘǘe capacité, capacité de 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǉǳƛ ŘŞǇŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΦ  

 

 

Estimation du stockage de carbone dans les sols en France (source : Gissol) 

 

Le stockage de carbone dans les sols varie en fonction du couvert végétal. Ainsi, les prairies et les forêts 

captent plus de carbone du fait de la photosynthèse. 

 

 

{ŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ (source : Ademe) 

 

Le diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) partage un diagnostic de séquestration du 

carbone qui a été réalisé Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘƻƴƴŜ ǳƴ Ǉǳƛǘǎ ƴŜǘ ŘŜ 

35.57 kt10 CO2/an. 
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Bilan de C02 de la séquestration carbone sur le territoire du PETR Ternois ς 7 Vallées (en négatif, les 

séquestrations ; en positif, les émissions) (source : diagnostic, PCAET) 

 

/Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 

du territoire. 

 

IV. Les carrières, des ressources de sous-sol exploitées 
 

La partie Nord du territoire du SCoT a connu ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǊǊşǘŞŜΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ƻǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ dans des carrières (source : EIE post-avis ς 

PCAET du PETR Ternois-7 Vallées, 2021) : 

- Les Marnes à Terabratulina rigida, recherchées pour le marnage, 

- [Ŝǎ ŎǊŀƛŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƴŜǎ Řǳ {ŞƴƻƴƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ¢ǳǊƻƴƛŜƴΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

argileuses, 

- La craie phosphatée, affleure dans la région de Haravesnes et Buire-au-Bois (anciennement 

exploitée), 

- Les bancs inférieurs de la Craie à Micraster decipiens, autrefois exploités comme pierre de 

taille.  

Le territoire est ainsi identifié dans le Schéma Interdépartemental des Carrières du Nord-Pas-de-

Calais (2015).  

 

Carrières en activité en 2008 (source : Schéma Interdépartemental des Carrières du Nord-Pas-de-

Calais, 2015) 
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Pour ce qui est de la quantité exploitée, globalement en ex-région Nord-Pas-de-Calais, les 

consommations de matériaux sont plus importantes que leuǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ 

ǎŎƘŞƳŀ Ŝǎǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ŝƴ 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΦ  

 

Production des carrières en 2009 (source : Schéma Interdépartemental des Carrières du Nord-Pas-de-

Calais, 2015) 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

certains espaces à enjeux identifiés dans le cadre de cartographies réalisées par le Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières (BRGM) (source : Schéma interdépartemental des carrières / 

Consultation du public / Publications / Accueil - Les services de l'État dans le Pas-de-Calais).  

  

https://www.pas-de-calais.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/Schema-interdepartemental-des-carrieres
https://www.pas-de-calais.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/Schema-interdepartemental-des-carrieres
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V. tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ 
Etat initial 

Faiblesses à dépasser Atouts à valoriser 

- Topographie marquée propice aux 
problématiques de ruissellements, 
ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ōŀǎ Ŝǘ Ł 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 
- Diminution des terres agricoles au 
ǇǊƻŦƛǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

urbains, 
- Diminution des prairies, 

- Baisse de la capacité de stockage 
carbone des sols. 

- Caractère vallonné du relief, 
- Augmentation des espaces naturels,  
- Gestion durable des gisements de 

ressources existants, 
- Valorisation des prairies et des forêts 

(cf. chapitre 4). 
 

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Menaces à éloigner Opportunités à saisir 

- Ruissellements et accumulation des 
eaux dans les points bas du territoire, 

- Urbanisation croissante des terres 
agricoles, 

- Disparition des prairies, haies et forêts.  

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ 

- Adaptation de ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions et du développement des 

communes à la topographie, 
- /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 

existant, 
- Préservation du caractère rural et 

agricole du territoire,  
- Préservation et valorisation prairies et 

forêts. 

 

VI. tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ dans le cadre du SCoT 
 

Un urbanisme adapté aux caractéristiques physiques de son territoire 

- Limiter au maximum les extensions urbaines et privilégier les constructions en dents creuses, 
au sein du tissu urbain existant.  

- Limiter les phénomènes de ruissellement par la plantation de végétaux et par la protection des 
bosquets, forêts et prairies existantes. ς ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 
(plantations de haies par exemple). 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ : éviter les zones 
ōŀǎǎŜǎΣ ǎǳƧŜǘǘŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Χ 

- Intégrer la préservation des milieux naturels et de la ressource en eau dans le cadre de 
ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ 
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Chapitre 2 : Le patrimoine paysager : une richesse fragile, garante de 

la qualité du cadre de vie 
 

I. Des entités paysagères nombreuses et variées 
 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ : 

- Les éléments de nature reposent sur le réseau hydrographique qui modélise le relief selon une 

alternance de vallées et de plateaux, constituant ainsi des systèmes où les zones humides et 

ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎŜ ŎƾǘƻƛŜƴǘΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ǾŀǊƛŜ όōƻƛǎΣ ŦƻǊşǘs, 

ōƻǎǉǳŜǘǎ ΧύΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘΦ 

- Les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ, notamment agricole, ont contribué à créer une trame de plaines 

agricoles et de bocages sur le territoire. La constitution des villes et villages ainsi que du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎ ǇŀǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ 9ƴ 

effet, les silhouettes de bourgs et leurs clochers sont un point de repère fort du paysage.  

 

Le paysage du territoire du SCoT est également composé de : 

- Séquences de paysages riches et variées (plateaux, coteaux, vallées ς vallées de la Canche, de 

ƭΩ!ǳǘƘƛŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊƴƻƛǎŜύΣ 

- Panoramas et points de vue sur le paysage, 

- AƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƎǳƛŘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴΣ 

- Couronnes bocagères autour des villages, 

- Sentiers de randonnée organisés en parcours, 

- Peupleraies, relativement récentes, qui masquent la vue sur les coteaux depuis le fond des 

vallées et rendent les rivières peu visibles, 

- Sites classés (Hêtraie de Berny ) à Ligny-sur-Canche et le tour de chaussée à Hesdin. 

 

Cette diversité de paysages créée 5 grandes entités paysagères (détaillées dans les points suivants) : 

- Paysages dǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛŜΣ 

- Paysages Montreuillois, 

- Paysages du Ternois, 

- tŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩ!ƛǊŜΣ  

- Paysages des belvédères artésiens. 
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Entités paysagères régionales (source : Atlas des paysages de la région Nord-Pas-de-Calais, 2005) 

 

a. tŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛŜ 
 

La partie Sud du territoire est caractérisée par cette entité paysagère. 

[Ŝ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ versants plus ou moins abrupts, sur lesquels des 

ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ŀƎǊŞƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ : des peupleraies, des 

boisements mixtes (chênes, frênes, charmes), des ripisylves avec des essences adaptées aux milieux 

humides (aulnes, saules) et des prairies bordées de haies libres. 

[Ω!ǳǘƘƛŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊŘƻƴ ōƻƛǎŞ Ŝǘ ŘŜ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΦ 

Les bois sont plutôt rares sur le plateau mais ils abondent sur les pentes des vallons. 

Cette entité est également caractérisée par une part de culture importante.  

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾǳŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ŝƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ŦŜǊƳŞŜΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ 

linéaires de bâti, dans les bourgs.  

 

b. Paysages Montreuillois 
 

[ΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ-Ouest du territoire est caractérisée par cette entité paysagère. 

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ aƻƴǘǊŜǳƛƭƭƻƛǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ 

ŦƻǊƳŀǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳƻǘƛŦ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǊŞǇŞǘƛǘƛŦ : une route de fond de vallée accompagnée de villages entre 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩƛƴǘŜǊŎŀƭŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŀƛǊƛales, le tout étant entouré de coteaux.  
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c. Paysages du Ternois 
 

Le territoire du SCoT est majoritairement caractérisé par les paysages du Ternois. 

Globalement, les espaces cultivés sont omniprésents sur les plateaux, et les prairies concentrées 

autour des villages, eux-mêmes cantonnés en fond de vallées. 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎǊŀȅŜǳǎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ 

ŘΩŜŀǳΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊƴƻƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜΦ 

La vallée de la Ternoise présente un versant Nord plus abrupte que le Sud. Les paysages sont linéaires 

du fait du positionnement en parallèle de la vallée des routes, de la voie ferrée et la rivière ainsi que 

des parcelles agricoles. Le fond de vallée est occupé par des boisements mixtes, des peupleraies et des 

ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

La vallée de la Canche, quant à elle, présente également un versant Nord plus raide que le Sud. Les 

coteaux sont composés de boisements mixtes et le fond de vallée, de nombreuses peupleraies 

entourées de prairies.  

 

d. tŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩ!ƛǊŜ 
 

[ΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩ!ƛǊŜΦ 

Cette entité est composée de paysages légèrement ondulés comme une longue terrasse entre les 

hauteurs artésiennes et la vaste plaine de la Lys.  

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ Ƙŀǳǘ Ǉŀȅǎ ŘΩ!ƛǊŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ƳşƳŜ 

simplement les arbres sont rares et limités aux abords des villages.   

 

e. Paysages des belvédères artésiens 
 

[ΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ōŜƭǾŞŘŝǊŜǎ ŀǊǘŞǎƛŜƴǎΦ 

[Ŝǎ ōŜƭǾŞŘŝǊŜǎ ŀǊǘŞǎƛŜƴǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǊŜƴŎŜ ŀǳ bƻǊŘ-Ouest à la vallée de la Scarpe 

ŀǳ {ǳŘΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǾǳŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ōŜƭǾŞŘŝǊŜǎ ŀǊǘŞǎƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 

plateaux entrecoupés de vallées.  
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II. Différentes pratiques et perceptions du paysage 
 

a. Paysage et déplacements 
 

Le réseau viaire dans son ensemble permet de découvrir le territoire et offre des points de vue 

ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

dynamiques du territoire qui créent un rythme et / ou un encadrement des vues depuis les itinéraires 

de parcours.  

Sur le territoire du SCoT, les entrées de villes se distinguent par le passage des étendues agricoles aux 

ōƻǳǊƎǎ Ǿƛŀ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩŀǳǊŞƻƭŜǎ ōƻŎŀƎères. Globalement, les entrées de villes sont qualitatives dans 

les bourgs ruraux concernés par une auréole bocagère préservée. Elles permettent une bonne lisibilité 

du territoire et révèlent le patrimoine architectural et paysager local. Cependant, depuis quelques 

années maintenant, les extensions urbaines masquent les entrées de villes qui perdent ainsi en qualité.  

Les sentiers de randonnées et itinéraires touristiques sont un autre moyen de découvrir les paysages 

du territoire du SCoT. 

 

b. Patrimoine historique et architectural 
 

Le territoire du SCoT abrite 63 monuments historiques caractérisés essentiellement par des châteaux 

(13 ainsi que 1 en ruine et le donjon de Bours) et édifices religieux (32) (source : Atlas des Patrimoines, 

2025).  

Les châteaux fonǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ōŃǘƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ǾƛǾǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ζ civils » 

entretiennent souvent une relation étroite avec leur écrin paysager (parcs ou jardins, rivières, 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƭƻƴƎǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ΧύΦ  

Le patrimoine religieux, quant à lui, peut se distinguer de 3 manières : 

- Les édifices classés comme monument historique qui sont rarement mis en valeur du fait du 

non aménagement de leur cadre architectural et paysager. 

- Le petit patrimoine religieux όŎƘŀǇŜƭƭŜǎΣ ƴƛŎƘŜǎΣ ŎŀƭǾŀƛǊŜǎΣ ƻǊŀǘƻƛǊŜǎ Χύ ǉǳƛ est souvent à la 

charge de propriétaires privés (quelques-uns sont communaux). 

- Le patrimoine religieux du XXème siècle, patrimƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǊŝǎ-guerre 

(témoins architecturaux de cette époque montrant une société tiraillée entre traditionalisme 

et modernité). 

Aucun ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ƴŀƛǎ 3 sites classés le sont : les ruines du château des Lianne à 

Beaurainville (depuis le 20/04/1919)Σ ǘƻǳǊ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩIŜǎŘƛƴ όŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ннκлнκмфнуύΣ et la Hêtraie 

de Berny à Ligny-sur-Canche (depuis le 19/08/1957) (source : DREAL Hauts-de-France). 

Sur la commune de Frévent, une Zone de Protection du Patrimoine Architectural (ZPPAUP) 

(ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ {twύ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ǘ-Hilaire (monument historique) à la Hêtraie de Berny (site 

classé). 
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La ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳȄƛ-le-Château, quant à elle, ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ !ƛǊŜ Ře mise en Valeur de 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!±!tύ Ŝƴ нлнлΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

qui est devenue, par effet de la loi du 7 juillet 2016, immédiatement un Site Patrimonial Remarquable. 

3 périmètres SPR sont recensés sur Auxi-le-Château. 

Sur Hesdin, plusieurs projets concernant le patrimoine sont également en cours : 

- Un plan de gestion du patrimoine arboré Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ 

- Un plan de patrimoine est en cours et va conduire à la restauration de 4 monuments sur 4 ans, 

- tƻǳǊ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩIŜǎŘƛƴΣ ǳƴ SPR (Site Patrimonial remarquable) va être initié. 

Le territoire du SCoT compte 11 cimetières militaires (source : BD Topo, 2020). Ces édifices ont une 

importance historique et culturelle ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ témoins des 2 guerres mondiales. Des 

monuments aux morts sont également présents sur le territoire.  

Le ōŜŦŦǊƻƛ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘΩIŜǎŘƛƴ est un bien UNESCO (source : whc.unesco.org). 

Le territoire est riche en petits patrimoines (fermes traditionnelles, pigeonniers, places vertes, puits 

ΧύΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘΣ ŎƭŀǎǎŞΣ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ Ŝƴ 

½tt!¦tΣ ŎŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

dans le cadre ŘŜǎ t[¦ κ t[¦ƛΦ /Ŝ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ 

ŞŎƘŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀǊ ƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ  
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III. Des dynamiques de paysage à maitriser 
 

Trois différents paysages agricoles sont observables sur le territoire du SCoT : 

- [ΩƻǇŜƴŦƛŜƭŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄΣ 

- Le bocage dans les vallées et sur les versants, 

- Les pâturages autour des villages. 

 

a. Des auréoles bocagères qui tendent Ł ǎΩŜǎǘƻƳǇŜǊ 
 

Les auréoles bocagères autour des prairies à proximité des villages créent une ambiance rurale 

agréable et une protection contre les ruissellements. Cependant, la croissance des bourgs et les 

extensions urbaines tendent à les détruire et à ainsi banaliser le paysage.  

 

b. Des boisements en ponctuation 
 

Les boisements ne sont ni prédominants, ni omniprésents sur le territoire. En effet, le territoire abrite 

un ǎŜǳƭ ƎǊŀƴŘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ όŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘΩIŜǎŘƛƴύ puis de nombreux micro-boisements ponctuels. 

Dans les vallées, notamment dans celle de la Canche, de nombreuses plantations de peupleraies de 

formes géométriques structurent le territoire et apportent un rythme particulier au paysage. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire du SCoT Ternois - 7 Vallées, les formations arborescentes 

occupent 10,83% du territoire (soit 12 301 Ha) et sont principalement constitués de feuillus (9.99%). 

Entre 2005 et 2015, ces formations ont augmenté de 0.13% (source : OCS2D, 2021). 

 

c. [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞƻƭƛŜƴΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 122 mâts éoliens 

répartis dans 23 parcs éoliens sont recensés sur le territoire du SCoT (source : ODRE, 2023). Or, les 

ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜƳŜƴǘΦ  
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IV. tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 
 

Etat initial 

Faiblesses à dépasser Atouts à valoriser 

- Disparition progressive des ceintures 
bocagères conduisant à une 

banalisation du paysage, 
- Présence de peupleraies banalisant les 

fonds de vallées et masquant les vues, 
- Entrées des villes de moins en moins 

qualitatives du fait des extensions 
urbaines, 

- Espaces publiques relativement peu 
qualifiés paysagèrement, 

- Traitement hétérogène des nouveaux 
logements, parfois en opposition avec 

le bâti traditionnel existant.  

- Des paysages riches et diversifiés 
marqués par des dénivelés variés et la 

présence de ƭΩŜŀǳΣ 
- Patrimoines remarquables très présents 

(monuments historiques, sites classés, 
SPR, ǇŜǘƛǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ΧύΣ 

- Entrées de village souvent qualitatives 
όŜȄŎŜǇǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎύΣ 

- Paysages et bords de routes rythmés 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊes, 

- Ceintures bocagères autour des villages, 
emblématiques et hautement 

qualitatives. 
 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Menaces à éloigner Opportunités à saisir 

- Banalisation et appauvrissement des 
paysages (développement de 

lotissements peu intégrés, 
multiplication des peupleraies, 

disparition des couronnes bocagères 
ΧύΣ 

- Développement éolien : risque de 
surplomb des vallées et villages 

(écrasement visuel), de saturation 
visuelle (omniprésence), 

ŘΩŜƴŎŜǊŎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ 
ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǿƛsuelle brutale en sortie de 

bourg, de covisibilités inter-parcs et de 
covisibilités avec le patrimoine, 

- Développement des autres EnR 
pouvant présenter de mauvaises 

intégrations paysagères 
(méthanisation, photovoltaïque etc.), 

- aŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ des 
extensions urbaines, des zones 

industrielles et de certains bâtiments 
agricoles,  

- Création de continuum urbains : villages 
rues sans respiration verte, limites 

floues entre les villages, peu de lisibilité 
du noyau urbain traditionnel, 

- Dégradation du patrimoine bâti et du 
patrimoine naturel et paysager.  

- Concrétisation des projets en cours sur 
Hesdin, 

- Développement du tourisme vert, 
- Développement de la trame verte et 

bleue ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜΣ 
- Valorisation des paysages éoliens dans 

la découverte du paysage global, 
- Aménagement du paysage urbain 

(intégration paysagère en général), 
- Mise en placŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre du Plan de paysage des 7 Vallées 
ainsi que dans le PLUiHM du Ternois, 

- Préservation, restauration et mise en 
valeur du petit patrimoine rural. 
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V. tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ dans le cadre du SCoT  
 

Amélioration et valorisation de la qualité paysagère et du cadre de vie identitaire 

- Paysages des vallées : préserver les ambianceǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ Ŝǘ 

maintenir voire replanter des essences de fonds de vallées. 

- Paysages de plateaux : valoriser les vues lointaines et préserver les bosquets, les haies et les 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜs fruitiers dans les vergers au sein des 

couronnes bocagères. 

- Couronnes bocagères Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ 

existantes, en renforçant le maillage bocager y compris fruitiers ainsi que les essences locales. 

 

Reconnaissance, protection et valorisation du patrimoine historique et remarquable 

- Protéger, restaurer et mettre en scène le patrimoine remarquable et le petit patrimoine pour 

améliorer le cadre de vie et valoriser la richesse patrimoniale locale. 

- Poursuivre la dynamique de restauration des mares et flots dans les villages. 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ 

développement des dispositifs EnR. 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όȊƻƴŜǎ 

ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

paysage « transition énergétique ». 

- Prendre en compte les enjeux éoliens de sorties de bourgs, de covisibilités et de surplomb des 

vallées. 

- DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ  

 

Traitement des limites et insertions paysagères des zones bâties 

- Respecter la logique ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řǳ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

permettant certaines constructions innovantes.  

- Maintenir les couronnes bocagères. 

- Intégrer paysagèrement les extensions et les constructions (zones pavillonnaires, bâtis 

agricoles, zoneǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ΧύΦ 

- Faire évoluer la ceinture verte des villages en même temps que le développement urbain. 

- Eviter le mitage des espaces agricoles et des coteaux en fixant des limites franches 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- Maintenir ou renforcer les coupures urbaines autour des pôles urbains. 

- Respecter les respirations vertes et marquer les entrées du territoire, des villes et villages de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ όǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎύΦ 
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Chapitre 3 : Une ressource en eau à présŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

qui induit des pressions sur la ressource 
 

 

I. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ  
 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ŀǳ Ŝǘ Directive Inondation). 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύΣ ƭŜǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

de Prévention contre les Inondatƛƻƴǎ όt!tLύ Χ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀōƻǊŘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ сΦ 

¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀōƻǊŘŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ 

naturel comme les Schémas Directeurs ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǘ ƭŜǎ 

Schémaǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΦ 

Le territoire du SCoT est couvert par le SDAGE Artois-Picardie. /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

avec lequel le SCoT doit être compatible. Celui-ci est applicable sur la période 2018 -2021 et est en 

cours de révision pour 2022 ς 2027. Il fixe pour une durée de 6 ans les orientations et mesures pour 

préserver les milieux aquatiques et atteindre le bon état des eaux dans le bassin versant Artois-

Picardie.  

A un niveau plus local, le SDAGE est décliné en SAGE à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Le territoire du 

SCoT est concerné par le SAGE de la Canche majoritairement (115 communes), puis par le SAGE de 

ƭΩ!ǳǘƘƛŜ όоф ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ǎǳŘ κ ǎǳŘ-ouest du territoire du SCoT) et le SAGE de la Lys (18 communes 

Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘé nord du Ternois). Le SAGE de la Canche a été approuvé par arrêté préfectoral le 3 octobre 

нлмм Ŝǘ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƭŜ мл Ƴŀƛ нлнм ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [Ŝ {!D9 ŘŜ 

ƭΩ!ǳǘƘƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ {!D9 ŘŜ ƭŀ [ȅǎΣ ǉǳŀƴǘ à lui, a été arrêté après sa première 

révision le 20 septembre 2019. 

 

II. ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł 

préserver 

a. Qualité des eaux superficielles 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴts : 

- Le bassin versant de la Lys, 

- Le bassin versant de la Canche, 

- [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΦ  

Il est également caractérisé par о ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ légèrement ramifiés : la Ternoise (au nord 

du territoire), la Canche (au centre du territoire) et ƭΩAuthie (au sud du territoire). 

!ǳ ǘƻǘŀƭ όǘƻǳǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎύΣ le réseau hydrographique fait 419,3 km sur le territoire du SCoT 

(source : IGN, 2020).  
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !Ǌǘƻƛǎ-tƛŎŀǊŘƛŜΣ ŎŜǎ о ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ état écologique moyen et 

ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩIȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ !ǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ tƻƭȅŎȅŎƭƛǉǳŜǎ (HAP) 

(source : site AEAP, consulté en 2024). [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

paramètres biologiques et physico-chimiques. 

 

 

 

Le mauvais état chimique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǉeut être lié à la problématique de ruissellement / érosion 

des sols (cf. chapitre 6) identifiée sur le territoire du SCoT qui induit un transfert important de 

particules, parfois chargées de polluants, dans les couǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

5ŜǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 

- Les nitrates : ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇŀǊ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύΦ 

- Le phosphore : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ  

A ce propos, le changement climatique en cours pourra entraîner, via une augmentation des 

températures et une modification des précipitations, une baisse de la capacité de dilution et donc une 

ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ aquatiques. La hausse 

ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ŘŜǎ 

ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΦ  

Le réseau hydrographique du SCoT est compris dans 7 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ auxquelles le SDAGE 

Artois-Picardie fixe des objectifs de qualité suivant leur état chimique et écologique. Une ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
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de surface est une partie significative et homogèƴŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ (ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŜŀǳΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ). 

 

N° de la masse 
ŘΩŜŀǳ 

Nom de la masse 
ŘΩŜŀǳ 

Etat ou potentiel 
écologique 

Paramètres 
déclassants 

AR66 Ternoise Bon /  

AR14 Clarence amont Moyen 
Physico-chimie 

Substances 

AR33 

Lys canalisée du 
ƴǆǳŘ ŘΩ!ƛǊŜ Ł 
ƭΩŞŎƭǳǎŜ ƴϲп 
Merville aval 

Mauvais 
Physico-chimie 

Substances 

AR36 Lys rivière Moyen Substances 

AR13 Canche Bon /  

AR05 Authie Bon /  

AR43 Scarpe rivière Moyen 
Biologie 

Substances 
aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ (source : Etat des lieux de 2019, SDAGE 2022 - 2027) 

 

b. Préservation des zones humides 
 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό!ǊǘΦ[Φнмм-1), les zones humides sont des « terrains, exploités ou 

ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ 

temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ». 

Ces milieux représentent un enjeu majeur du fait des services écosystémiques rendus : fonctions 
hydrologiques de stockage (tamponnement des inondations, réalimentation ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳύΣ 
fonctions biogéochimiques (épuration naturelle des eaux), et fonctions écologiques (50% des oiseaux 
et 30% des espèces végétales remarquables et menacées dépendent de ces milieux). 
Pourtant, ces milieux sont faiblement représentés et ǎƻƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ŀu niveau national, 50% de 
la surface des zones humides a disparu en France entre 1940 et 1990, et 67% des milieux humides 
auraient disparu du territoire français depuis le début du XXème siècle.  
Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜ Ł ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
les variations de températures et les modifications de précipitations impacteront directement les 
milieux humides et aquatiques pouvant entraîner ainsi leur asséchement, par exemple. Or, ces milieux 
jouent eux-mêmes un rôle fondamental dans la lutte contre le changement climatique en stockant / 
épurant / infiltrant les eaux, et en stockant le carbone. 
 
Le SDAGE Artois-tƛŎŀǊŘƛŜ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
{!D9Σ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻƴǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎΦ  
 
Sur le territoire du SCoT, les zones à domƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ о ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
principaux ainsi que le long de 4 cours secondaires sur le territoire 7 Vallées (la Créquoise, la 
Planquette, le Bras de Bronne et le ruisseau de la Fontaine Riante) et de 2 sur le territoire du Ternois 
όƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ9Ǉǎ Ŝǘ ƭŜ CŀǳȄύΦ Elles occupent une superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ слсп Iŀ όǎƻǳǊŎŜ : SDAGE Artois 
Picardie). 
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[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀōǊƛǘŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǾŞǊŞŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭŀ [ȅǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
prairie à proximité immédiate du tissu urbain de Bailleul-lès-Pernes, et plusieurs zones humides à 
restaurer le long de la rivière la Lys à Lisbourg ainsi que le long de la rivière la Clarence à Pernes et 
sur Bressy / Marest / Bours.  
[Ŝ {!D9 ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ Ł 
restaurer ou à enjeux agricoles, le long de la Canche, la Ternoise, le bras de la Bronne, la Créquoise 
et la Planquette. 
[Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ŀ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ 
ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 
Au total, les zones humides des SAGE occupent 3487 Ha (1563 Ha pour le SAGE ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΣ мууо Iŀ 
pour le SAGE de la Canche et 41 Ha pour le SAGE de la Lys). 
 

 

 

 

Ces documents et pré-ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭors de la conception ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ 
ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝƴ 
application des critères réglementaires définis (critères botaniques et pédologiques). Si le caractère 
humide est coƴŦƛǊƳŞ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǘŜ ζ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ η όŀǊǘƛŎƭŜ 
R214-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦмΦлύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
présente un intérêt général supérieur à celui de la zone humide et ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ 
être rejeté. 
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III. Une ressource en eau souterraine vulnérable 

a. Qualité et quantité des eaux souterraines 
 

Le territoire du SCoT se situe au droit de 5 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ :  

N° de la masse 
ŘΩŜŀǳ 

Nom de la masse 
ŘΩŜŀǳ 

Etat quantitatif* Etat chimique 
Paramètres 
déclassants 

AG304 
/ǊŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƻƛǎ 
et de la vallée de 

la Lys 
Bon Médiocre 

Phytosanitaires 
Nutriments 

Autres 

AG305 
Craie de la vallée 
de la Canche aval 

Bon Médiocre Phytosanitaires 

AG306 
Craie de la vallée 
de la Scarpe et de 

la Sensée 
Bon Médiocre 

Phytosanitaires 
Nutriments 

Autres 

AG308 
Craie de la vallée 

de la Canche 
amont 

Bon Médiocre 
Phytosanitaires 

Nutriments 

AG309 
Craie de la vallée 
ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ 

Bon Médiocre 
Phytosanitaires 

Nutriments 
HAP 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ (source : Etat des lieux de 2019, SDAGE 2022 - 

2027) 

ϝ[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ōƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜΣ ǎǳǊ ŀ ƳƛƴƛƳŀ мл ŀƴǎΣ ƭŜǎ 

prélèvements ne dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible.  

 

Le territoire du SCoT est entièrement concerné par la nappe de la Craie, nappe qui, du fait de sa nature 

géologique et de sa perméabilité, est vulnérable aux pollutions de surface de différentes origines 

όƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜǎΣ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǘǊƛŀȊƛƴŜǎ ΧύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜ ǊŞŀƎƛǘ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ 

surface pour limiter les pollutions.  

Le territoire du SCoT est identifié comme vulnérable au titre de la directive « Nitrate ». Cette directive 
européenne a pour objectif de préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques de la pollution 
ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎύ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ п ŀƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 5ŀƴǎ 
ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ Ł 
respecter. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩétat quantitatif , actuellement les ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊraines du territoire présentent un 
bon état et les caractéristiques géologiques sont propices au rechargement de la nappe. Néanmoins, 
avec les changements climatiques (pluviométrie et température), le rechargement des nappes va 
devenir une question de plus Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜΦ 9ƴ нлмфΣ Řŝǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭΣ ƭŜ tŀǎ-de-Calais était 
classé en vigilance sécheresse, puis en alerte, et le Nord en alerte sécheresse nécessitant la prise de 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Ces arrêtés ont également été pris en 2020 et ce, mşƳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ƴƻƛǎ 
de septembre / octobre. Les déficits pluviométriques consécutifs entrainent des étiages bas et une 
baisse du rechargement des nappes. 
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Par conséquent, la sécurisation de la disponibilité de la ressource en eau en quantité et en qualité est 
un enjeu majeur afin de subvenir aux différents usages. 

 

b. Enjeux de sécurisation de la ressource en eau 
 

/ƻƳƳŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀƭǘŞǊŞŜ 

par des pollutions telles que les nitrates et les phytosanitaires, entraînant un mauvais état chimique. 

!ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ł ƳŜƴŜǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ ! ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ces 

masses a été reporté à 2027 pour des raisons de temps de transfert des polluants, des sols vers les 

eaux souterraines. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ !ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ ό!!/ύ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ tŀǊ 
contre, н ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩ!!/ ǎǳǇŜǊǇosent légèrement le territoire du SCoT Υ !!/ ŘΩ!ƛǊŜ-sur-la-Lys en 
ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘ Řǳ ¢ŜǊƴƻƛǎ Ŝǘ ƭΩ!!/ ŘΩ!ƛǊƻƴ-St-Vaast en limite ouest des 7 Vallées. {ŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ !!/ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŜŀǳ, ǉǳƛ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜ ƻǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜ, alimente un captage. Elle 
est identifiée dans le but de lutter contre les pollutions diffuses. 
 

En 2021, 72 captages sont répertoriés sur le territoire du SCoT (22 sur les 7 Vallées et 50 sur le Ternois) 
dont 42 actifs, 5 en projet, 9 abandonnés et 16 en perspectivŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΦ  
 
Sur ces 72 captages, 50 Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ (69% des captages du territoire du 

SCoT sont protégés). Ceux-Ŏƛ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘǊƻƛǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ :  

- Périmètre de Protection Immédiat (PPI) : Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ collectivité peut clore ce 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ȅ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǎŀǳŦ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΦ 

- Périmètre de Protection Rapproché (PPR) : interdiction ou réglementation des activités / 
dépôts / installations pouvant nuire à la qualité des eaux. 

- Périmètre de Protection Eloigné (PPE) : réglementation des activités / dépôts / installations 
afin de garantir la pérennité de la ressource. 

 

Aucun captage déclaré comme prioritaire au niveau national afin de lutter contre les pollutions 

diffuses ne figure sur le territoire du SCoT. 

 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ /Ŝǎ 

données proviennent des résultats des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées à la 

consommation. Elles sont disponibles sur le site Ministère de la Santé (source : 

https://orobnat.sante.gouv.fr).  

 

Captages 
actifs 

Responsable 
de 

distribution 

Villes 
desservies 

Conformité 
bactériolog

ique 

Conformité 
physico-
chimique 

Conclusions sanitaires 

Auxi-le-
Château 

Noréade 
Auxi-le-
Château 

Oui Oui 
9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
non conforme aux 

https://orobnat.sante.gouv.fr/
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Captages 
actifs 

Responsable 
de 

distribution 

Villes 
desservies 

Conformité 
bactériolog

ique 

Conformité 
physico-
chimique 

Conclusions sanitaires 

limites en vigueur 
pour le paramètre 

chloridazone 
desphényl. Un 

prélèvement de 
recontrôle est 
programmé. 

Averdoingt Averdoingt Averdoingt Oui Non 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
non conforme aux 
limites en vigueur 

pour les paramètres 
chloridazone 
desphényl et 

chloridazone méthyl 
desphényl. Un 

prélèvement de 
recontrôle est 
programmé. 

Bealencourt Bealencourt Bealencourt Oui Non 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
non conforme aux 

limites de qualité en 
vigueur pour le 

paramètre atrazine 
déséthyl. Toutefois, 

cette eau est propre à 
la consommation 
humaine car la 

concentration du 
pesticide est 

inférieure aux valeurs 
sanitaires. Un 

prélèvement de 
recontrôle est 
programmé. 

Beaurainville 
{ΦL ŘΩŜŀǳ Řǳ 
Bois Machy 

Beaurainville, 
Campagne-lès-

Hesdin, 
Lespinoy, 

Loison-sur-
Créquoise, 
Marenla, 

Maresquel-
Ecquemicourt, 

Offin 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Blangy-sur-
Ternoise 

S.I Eaux des 
3 cantons 

Blangy-sur-
Ternoise, 
Blingel, 

Eclimeux, 

- Non 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
non conforme aux 

limites de qualité en 
vigueur pour le 
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Captages 
actifs 

Responsable 
de 

distribution 

Villes 
desservies 

Conformité 
bactériolog

ique 

Conformité 
physico-
chimique 

Conclusions sanitaires 

Fleury, 
Humeroeuille, 

Humières, 
Incourt, 

Neulette, 
Noyelles-lès-
Humières, 
Pierremont 

paramètre 
chloridazone méthyl 
desphényl et atrazine 
deséthyl. Un contrôle 
renforcé est mis en 

place.  

Brias Brias Brias Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘation 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Buire-au-
Bois 

Noréade 
Buire-au-Bois, 
Haravesnes, 

Rougefay 
Oui Non 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
non conforme aux 
limites en vigueur 
pour le paramètre 

chloridazone 
desphényl. Un 

prélèvement de 
recontrôle est 
programmé. 

Buneville S.I Buneville 

Buneville, 
Moncheaux-
lès-Frévent, 
Monts-en-

Ternois 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Contes S.I Contes 
Aubin-Saint-

Vaast 
Contes 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Croisette S.I Croisette 
Croisette, 
Héricourt 

Oui Non 

Eau alimentation non 
conforme aux limites 
de qualité en vigueur 

pour le paramètre 
atrazine déséthyl. 

Toutefois, cette eau 
est propre à la 
consommation 
humaine car la 

concentration du 
pesticide concerné 
reste inférieure aux 

valeurs sanitaires. Du 
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Captages 
actifs 

Responsable 
de 

distribution 

Villes 
desservies 

Conformité 
bactériolog

ique 

Conformité 
physico-
chimique 

Conclusions sanitaires 

fait de la teneur 
élevée en nitrates 

cette eau est 
déconseillée aux 

populations sensibles 
(femmes enceintes, 

nourrissons) pour des 
usages alimentaires.  

Croix-en-
Ternois 

S.I Croix-en-
Ternois et 
Siracourt 

Croix-en-
Ternois, 
Siracourt 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Fillièvres 
S.I Vallée de 
la Canche 

Aubrometz, 
Boubers-sur-

Canche, 
Fillièvres, 
Galametz, 
Ligny-sur-
Canche, 

Monchel-sur-
Canche, Saint-
Georges, Vieil-
Hesdin, Wail, 

Willeman 

Oui Non 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
non conforme aux 
limites en vigueur 
pour le paramètre 

chloridazone 
desphényl. Un 

prélèvement de 
recontrôle est 
programmé. 

Fontaine 
ƭΩ9ǘŀƭƻƴ 

S.I 
Regnauville 

Caumont, 
Chériennes, 
Fontaine-
ƭΩ9ǘŀƭƻƴΣ 
Guigny, 

Regnauville, 
Vacquieriette-

Erquières 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Frévent 
Véolia Bruay 

Béthune 
Ternois 

Frévent Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Gouy-en-
Ternois 

Mairie de 
Gouy-en-
Ternois 

Gouy-en-
Ternois 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Guisy S.I Hesdin 
Bouin-

Plumoison, 
Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 
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Brévillers, 
Capelle-lès-

Hesdin, Guisy, 
Hesdin, Huby-

Saint-Leu, 
Marconne, 

Marconnelle, 
Sainte-

Austreberthe 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Hautecloque 
S.I 

Hautecloque 

Ecoivres, Flers, 
Framecourt, 
Hautecloque, 
Herlincourt, 

Nuncq-
Hautecote, 
Séricourt, 
Sibiville 

- Non 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
non conforme aux 

limites de qualité en 
vigueur pour le 

paramètre 
chloridazone méthyl 
desphényl et atrazine 
deséthyl. Un contrôle 
renforcé est mis en 

place.  

Herlin-le-Sec 
Mairie 
ŘΩIŜǊƭƛƴ-le-

Sec 
Herlin-le-Sec Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Labroye S.I Le Boisle 
Labroye, Raye-

sur-Authie, 
Tollent 

Oui Oui 

Cette eau respecte les 
limites de qualité 

définies par l'arrêté du 
11 janvier 2007. 

Toutefois, l'absence 
de désinfectant ne 

permet pas de garantir 
une qualité 

microbiologique 
satisfaisante jusqu'au 

robinet du 
consommateur. Il 
appartient donc à 

l'exploitant de prendre 
les mesures 

nécessaires pour 
assurer un résiduel de 

chlore libre sur 
l'ensemble du réseau. 

Le Ponchel 
S.I Le 

Ponchel 

Gennes-
Ivergny, Le 

Ponchel, Vaulx 
- Non 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
non conforme aux 

limites de qualité en 
vigueur pour le 
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paramètre 
chloridazone méthyl 
desphényl et atrazine 
deséthyl. Un contrôle 
renforcé est mis en 

place.  

Ligny-Saint-
Flochel 

Mairie de 
Ligny-Saint-

Flochel 

Ligny-Saint-
Flochel 

Oui Non 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
non conforme aux 
limites en vigueur 
pour le paramètre 

chloridazone 
desphényl. Un 

prélèvement de 
recontrôle est 
programmé. 

Maintenay 
Véolia 
littoral 

audomarois 

Buire-le-Sec, 
Maintenay 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Maisnil 
Véolia 
littoral 

audomarois 

Maisnil, 
Neuville-au-

Cornet 
Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Marant 
Suez Eau 
France - 

Dunkerque 

Aix-en-Issart, 
Brimeux, 
Marant, 
Marenla, 

Marles-sur-
Canche, 
Sempy 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Monchy-
Cayeux 

S.I Vallée de 
la Ternoise 

Anvin, 
Boyaval, Eps, 
Hernicourt, 
Monchy-
Cayeux, 

Wavrans-sur-
Ternoise 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Noeux-lès-
Auxi 

S.I Fortel-en-
Artois 

Boffles, Fortel-
en-Artois, 
Noeux-lès-

Auxi, 
Vacquerie-le-
Boucq, Villers-
ƭΩIƾǇƛǘŀƭ 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   
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sǳŦ-en-
Artois 

{ΦL sǳŦ-en-
Ternois 

Blangerval-
Blangermont, 
Guinecourt, 
[ƛƴȊŜǳȄΣ sǳŦ-

en-Ternois 

- Non 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
non conforme aux 

limites de qualité en 
vigueur pour le 

paramètre 
chloridazone 

desphényl. Un 
contrôle renforcé est 

mis en place. 

Ostreville S.I Ostreville 
Marquay, 
Ostreville 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Quoeux-
Haut-Mainil 

Véolia Bruay 
Béthune 
Ternois 

Quoeux-Haut-
Mainil 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎemble des 

paramètres mesurés.   

Ramecourt 
Mairie de 

Ramecourt 
Ramecourt Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Rollancourt 
Véolia Bruay 

Béthune 
Ternois 

Auchy-lès-
Hesdin, 
Fresnoy, 

Grigny, Le 
Parcq, 

Rollancourt 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Roussent S.I Lépine 
Boisjean, 
Lépine, 

Roussent 
Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Sains-lès-
Pernes 

Véolia Bruay 
Béthune 
Ternois 

Bours, Marest, 
Pressy, Sachin, 

Sains-lès-
Pernes 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Saint-
Michel-sur-

Ternoise 

Véolia Bruay 
Béthune 
Ternois 

Roellecourt, 
Saint-Michel-
sur-Ternoise 

Oui Oui 
9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

conforme aux 
exigences de qualité 
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en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Saint-Pol-
sur-Ternoise 

Véolia Bruay 
Béthune 
Ternois 

Gauchin-
Verloingt, 

Saint-Pol-sur-
Ternoise 

Oui Oui 

9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
conforme aux 

exigences de qualité 
en vigueur pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

paramètres mesurés.   

Extrait de la conformité de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine (source : 

orobnat.sante.gouv.fr, consulté en janvier 2022, changement mensuel) 

 

 

 

De nombreux organismes, que ce soit en régie ou via une délégation, gèrent et exploitent ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ 

en eau potable sur le territoire. 

Sur le territoire des 7 Vallées, la compétence « Eau potable » sera reprise en régie à compter du 1er 

janvier 2026. 
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9ƴǘƛǘŞǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ (source Υ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

du PLUi ς H) 
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{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ¢ŜǊƴƻƛǎΣ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ 

ŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜŀu potable se répartissent comme suit. 

 

 

aƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ¢ŜǊƴƻƛǎ (source : Ternois com) 
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IV. Les enjeux liés à la gestion des eaux pluviales et usées 
 

a. Gestion des eaux pluviales 
 

En milieu agricole : 

La gestion des eaux pluviales est un enjeu important sur le territoire du SCoT, car le ruissellement en 

lien avec le relief du territoire et la nature des sols, est en ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ǎƻƭǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ŘŞǇŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛques culturales.  

Le ruissellement induit plusieurs impacts : 

- [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ 

certaines parcelles, 

- [ΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞes de 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

- La formation de coulées de boue, lors de forts épisodes pluvieux qui engendrent des risques 

pour les personnes et les biens.  

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нпнс km de linéaires de haies (source : IGN, 2020) ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ǎƻƭ 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ [Ŝǎ Ƙaies 

contribuent fortement à la lutte contre le ruissellement.  

 

En milieu urbain : 

 

La plupart des communes ne sont pas équipées de systèmes séparatifs entre eaux usées et eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ /Ŝƭŀ ƛƴŘǳƛǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

ǘǊŀƛǘŜǊΣ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ 

participent à la pollution des couǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Par exemple, sur les 7 Vallées des différences importantes sont constatées (source : état initial de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛ-H, 7 Vallées) Υ Ł ƭΩŜǎǘΣ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ IŜǎŘƛƴƻƛǎ Ŝǘ ŘΩ!ǳŎƘȅ-les-Hesdin, les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ; au niveau des autres 

communes, les eaux pluviales sont directement renvoyées au milieu naturel via des fossés. 
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Sur le Ternois, la compétence gestion des eaux pluviales est détenue par chaque commune, toutes 

ne ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ 

 

b. Gestion des eaux usées 
 

[ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜΦ 

{ƻƛǘ ƭΩassainissement est collectifΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que les eaux usées des habitations sont raccordées au 

réseau public et donc traitées ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ƭΩassainissement est non collectif et les 

Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ƳǳƴƛǊ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

leurs eaux usées domestiques. 
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Sur le territoire des 7 Vallées, ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎement se répartit comme suit : 

 

(source Υ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ t[¦ƛ-H des 7 Vallées) 

 

tƻǳǊ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘκƻǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

est constitué de 43.85 km de réseau unitaire hors branchement, et de 87 km de réseau séparatif 

ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƘƻǊǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ омκмнκнлнл (source : 7 Vallées). 
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Le ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ (population desservie rapporté à la population 

totale du territoire couvert par le service) est de 45.73% au 31/12/2021, comme en 2020 (source : 7 

Vallées).  

 

Sur le territoire du Ternois, une ŞǘǳŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ est en cours sur une vingtaine de 

communes. /ƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

Le réseau de canalisation, en 2021, est constitué de 71.5 km de canalisations eaux usées et 66.5 km 

de canalisations unitaires (source : Ternois com). A une échelle plus large, en 2021, le réseau est 

constitué de 66.5 km de réseaux unitaires et de 71.7 km de réseaux séparatifs (source : Ternois com). 

En 2021, 27 129 habitants étaient concernés par un assainissement non collectif, et 16 601 habitants 

étaient en assainissement collectif (source : Ternois com). [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 

taux de 71% sur le territoire du Ternois. 

 

 

Le territoire compte нс ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ répartie également entre le territoire du Ternois 

et des 7 Vallées. Leur performance semble globalement satisfaisante. Ainsi, elles sont toutes 

conformes en équipement et en performance (exceptée celle de St-Pol-sur-Ternoise qui est non 

conforme en performance mais en cours de réhabilitation), et la quasi-totalité des installations 

enregistre une charge entrante bien inférieure à la capacité nominale de la station (source : 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/)Φ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳent satisfaisant des 

effluents supplémentaires.  

 
  

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
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V. tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝŀǳ 
 

Etat initial 

Faiblesses à dépasser Atouts à valoriser 

- aŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
- Ressources en eau souterraine 

vulnérables et en mauvais état 
chimique (nitrates et produits 
phytosanitaires notamment), 

- Perméabilité du sol au droit de la nappe 
de la Craie, sur laquelle repose le 
territoire du SCoT, propice à sa 

pollution, 
- Enjeu de ruissellements des eaux, 

- Part importante de réseaux unitaires, 
conduisant en cas de fortes pluies, au 
débordement des réseaux dans les 

milieux naturels et donc à la 
propagation de pollution, 

- 25 captages abandonnés ou en 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

à la pollution dans les nappes, 
- tŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent 

Non Collectif.  

- Couverture du territoire par des SAGE 
ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ 

- .ƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
- Nombreuses zones à dominante 

humide et zones humides (milieux 
rendant de nombreux services 

écosystémiques) répertoriées par le 
SDAGE et les SAGE le long des cours 

ŘΩŜŀǳΣ 
- .ƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines,  
- Perméabilité du sol au droit de la nappe 

de la Craie, sur laquelle repose le 
territoire du SCoT, propice à son 

rechargement, 
- Existence de SPANC, de services 
« assainissement collectif » au sein des 
EPCI, et réserves en capacité de charge 
ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

- Captages à eau potable protégés par 
des périmètres de protection. 

 

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Menaces à éloigner Opportunités à saisir 

- Dégradation de la qualité de la 
ressource eau souterraine par 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ 
ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable, 
- Pression sur la ressource en eau 
ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

territoires voisins, 
- Accentuation de la dégradation de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ 

- 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
ŀŎŎŜƴǘǳŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ, 

- Evolution incertaine de la recharge des 
eaux souterraines dans un contexte de 

changement climatique. 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ {!D9 
permettant des actions de protection 

des ressources en eaux souterraines et 
superficielles, 

- Amélioration de la connaissance sur les 
volumes prélevables sur les bassins 

versants, 
- Regroupement des unités de gestion en 

eau potable et prise de la compétence 
par les EPCI, 

- Poursuite des actions de gestion et 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- Montée en compétences des services 
assainissement des EPCI . 
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VI. tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ dans le cadre du SCoT  
 

La protection de la ressource eau comme priorité 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƭŀ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ utiliser autant que 

possible des matériaux perƳŞŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Pour garantir la qualité des eaux pluviales infiltrées, retenir les polluants (pollution par les 

hydrocarbures au niveau des parkings par exemple) par des moyens techniques (exemple : 

sépaǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜ ΧύΦ 

- Intégrer la gestion des eaux pluviales à la parcelle en favorisant les techniques alternatives 

όƴƻǳŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ΧύΦ 

- LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Préserver les zones humides qui participent à la gestion des eaux et des phénomènes 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴύΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

- ¦ǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ 

taux de collecte et de traitement des eaux usées. 

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- Protéger les ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
protection de captage. 

- Proscrire ou à défaut réduire au maximum ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜ ǉǳƛ 
détériorent la qualité des eaux, induisent la perte de nombreuses espèces et entraînent 
ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ  

- Déconnecter au maxiƳǳƳ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ  
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Chapitre 4 : Un patrimoine naturel riche 
 

I. Des milieux naturels et semi-naturels diversifiés aux enjeux de préservation 

différents 
 

Le territoire Ternois ς 7 Vallées est caractérisé par 29.4 % correspond à des espaces naturels (surfaces 

en eau comprises), soit 33 263 Ha (6 445 Ha sur le Ternois et 15 531 sur les 7 Vallées). Entre 2005 et 

2015, les espaces naturels ont augmenté de 0.46% (+58 Ha /an). 

Les principaux milieux composant ces espaces naturels sont détaillés ci-après. 

 

a. Observatoire de la biodiversité 
 

i. Territoire du Ternois 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όhw.ύ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-

de-France, le territoire du Ternois abrite 576 espèces de plantes indigènes dont 33 sont inscrites sur 

ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊŘ-Pas-de-Calais et 30 sont protégées 

régionalement. Parmi ces espèces, 2 sont présentes sur le territoire et sont classées comme 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊŘ-Pas-de-Calais Υ ƭΩ!ƛƭ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ƭŀ {ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΦ  

Côté faune à présent, 336 espèces animales ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

faunistique. Cependant, ce chƛŦŦǊŜ Ŝǎǘ Ł ƴǳŀƴŎŜǊ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ 

prospection ait été insuffisant pour certains groupes.  

Parmi les observations remarquables sur le territoire, on peut citer le Fluoré (Colias alfacariensis) qui 

est un papillon très rare. Les grands espaces agricoles du Pays en font un territoire de prédilection pour 

plusieurs espèces de rapaces comme le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus), le Busard cendré (Circus 

pygargus) et le Busard des roseaux (Circus aeruginosus). A noter également lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

patrimoniales de chauves-ǎƻǳǊƛǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Basbastella barbastellus), le Grand 

Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), le Grand Murin (Myotis mytios) et le Murin à oreilles 

échancrées (Myotis emarginatus)Φ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ 

ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƘŞōŜǊƎŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ (Anguilla anguill), la Truite de mer 

(Salmo trutta), et le Saumon atlantique (Salmo salar)Φ ¢Ǌƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŧƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻōjet de mesures 

conservatoires au titre de la Directive européenne « Habitats Faune ς Flore » : la Lamproie de Planer 

(Lampetra planeri) et le Chabot (Cottus gobio). 

 

ii. Territoire des 7 Vallées 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όhw.ύ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-

de-France, le territoire des 7 Vallées hébergent 631 espèces de plantes indigènes dont 43 sont 

ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄ région Nord-Pas-de-Calais, une part 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǘƻǳǊōŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ Ŝǘ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ όŜȄŜƳǇƭŜ : la Linaigrette à feuilles 
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étroites, Eriophorum angustifolium), et 51 sont protégées régionalement, elles sont majoritairement 

inféodées aux zones humides et pelouses calcicoles. Des espèces rares et menacées ont été 

rencontrées dans les bois du territoire des 7 Vallées : Androsème (Hypericum androsaemum), Orge 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όHordelymus europaeus), et Céphalanthère à longues feuilles (Cephalanthera longifolia ΧύΦ  

Côté faune à présent, tout comme pour le territoire du Ternois, le territoire des 7 Vallées a été peu 

ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞ ŘƻƴŎ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ : 359 espèces animales au total.  

Parmi ces observations, on retrouve des espèces patrimoniales au niveau des cultures : Marouette 

ponctuée (Porzana), Bécassine des marais (Gallinago), Pluvier doré (Pluvialis apricaria), et Grande 

Aigrette (Casmerodius albusύΦ ! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǊŀǊŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

des ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŞƭƛŎŀǘ όCeriagrion tenellum). De 

nombreuses espèces de chauves-souris (17 au total) sont inventoriées dont le Grand Rhinolophe 

((Rhinolophus ferrumequinum) et le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) observables en 

région uniquement sur le territoire des 7 Vallées, et de nombreuses espèces patrimoniales : Murin de 

Bechstein (Myotis bechsteiniiύΣ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όBarbastella barbastellus) et Grand murin 

(Myotis). Sont aussi dénombrés 474 oƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘǎ ό/ŀƴŀǊŘǎΣ hƛŜǎΣ CƻǳƭǉǳŜǎΣ aƻǳŜǘǘŜǎ Ŝǘ 

IŞǊƻƴǎύΣ Ŝǘ нр ǘŀȄƻƴǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Řƻƴǘ р ŜǎǇŝŎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘκƻǳ 

européenne : Able de Heckel (Leucaspius delineatus), Chabot (Cottus gobio), Lamproie de Planer 

(Lampetra planeri), Saumon atlantique et Vandoise (Leuciscus leuciscus).  

 

iii. ½ƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ¢ŜǊƴƻƛǎΣ млΣп ҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ 

majeurs à forts pour la faune ou la flore. Ces espaces sont principalement localisés le long des cours 

ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ό!ǳǘƘƛŜΣ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ¢ŜǊƴƻƛǎŜύΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ό!ǳȄƛ-le-Château, 

Saint-Michel-sur-¢ŜǊƴƻƛǎŜΣ tŜǊƴŜǎΧύΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŎǊŀȅŜǳȄΦ 
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¢ŀƴŘƛǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎΣ 14,6 ҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

patrimoniaux majeurs à forts pour la faune ou la flore. Ces espaces sont principalement localisés le 

ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŀȄŜ bƻǊŘ-{ǳŘ όŦƻǊşǘ ŘΩIŜǎŘƛƴΣ forêt de Labroyeύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ 

et de la Ternoise (prairies humides et roselières). 

 

 

 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩhw. Iŀǳǘǎ-de-CǊŀƴŎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

du SCoT sont : 

- La dégradation des milieux naturels et semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ croissante 

όƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ, 

ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƛƴǘǳǊŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ΧύΣ 

- Les activités agricoles (fertilisation, remembrements, abandon de systèmes culturaux et 

ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ Χύ ƻǳ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎΣ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ, conversion de taillis-sous-

futaie en futaies plus homogènes ΧύΣ 

- Les atteintes aux zones humides (comblement, drainage, modification du fonctionnement 

ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ΧύΣ 

- Le développement du tourisme dans certaines vallées avec aménagement des étangs et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des habitats.  

 

b. Les espaces boisés 
 

Plusieurs définitions permettent de mieux appréhender les surfaces boisées : 

- {Ŝƭƻƴ ƭŀ C!h όCƻƻŘ ŀƴŘ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ όLDbύ : 

« La forêt Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ŀǊŜǎ όрлллƳчύ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

arbres pouvant atteindre une hauteur supérieure à 5 mètres à maturité in situ, un couvert 

ōƻƛǎŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл҈ Ŝǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ƳŝǘǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜs 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ōƻƛǎŞǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǳǊōŀƛƴŜ ». 
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- Les bosquets, quant à eux, sont définis comme suit : « Un bosquet est un territoire occupant 

une superficie supérieure ou égale à 5 ares (500m²) et inférieure à 50 ares (5000m²) avec un 

couvert arboré de plus de 40%. ».  

- Le boisement est identifié, également par la FAO, comme ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ǇŀǊ 

plantation et/ou ensemencement délibéré (ée / és) ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǉǳŜ-là 

classifiées comme forêt. 

Ces milieux présentent de nombreux services écosystémiques de plus en plus indispensables : 

stockage de carbone, purification des eaux, support de biodiversité, diversification du paysage, 

ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ƭƛŜǳ ŘŜ ōien-şǘǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǾŜǊǎΣ ǎƻǳǊŎŜ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Χ 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Ŝƴ нлмрΣ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩh/ŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭ Ŝƴ н 5ƛƳŜƴǎƛƻƴǎ όh/{н5ύ ƛƴŘƛǉǳŜ 

ǉǳŜ ƭΩŜȄ ǊŞƎƛƻƴ Nord-Pas-de-Calais est couverte à 11,11% (soit 137 013 Ha) par des formations 

arborescentes. Les formations arborescentes sont globalement constituées de feuillus, de boisements 

humides, de conifères, de peuplements mixtes ou indéterminés, et de vergers / petits fruits. Sur ces 

11,11%, 9,02% sont des feuillus et 1,01% des boisements humides. Entre 2005 et 2015, ces formations 

arborescentes ont diminué de 0,20%. 

A une échelle plus locale, celle du territoire du SCoT Ternois - 7 Vallées, les formations arborescentes 

occupent 10,83% du territoire (soit 12 301 Ha) et sont principalement constitués de feuillus (9.99%). 

Entre 2005 et 2015, ces formations ont augmenté de 0.13% (source : OCS2D, 2021). 

 

Sur le territoire du Ternois, les espaces boisés correspondent quasi exclusivement à des bois privés de 

tailles variables : ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜΣ ōƻƛǎ ŘΩAuxi-le-Château, bois de St-Michel, bois de Crépy Χ /Ŝǎ 

bois occupent les versants plus ou moins pentus qui entaillent le plateau crayeux. 

Sur le territoire des 7 Vallées, la ŦƻǊşǘ ŘΩIŜǎŘƛƴ όƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊŘ-

Pas-de-Calais), et des bois notables sont répertoriés : forêt de Labroye Χ Lƭǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

les versants crayeux et les hauts plateaux limoneux.  

 

Les milieux boisés sont fragiles et sont soumis à plusieurs pressions comme les incendies, 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛǎ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜΣ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Χύ 

et une gestion peu durable de sa ressource. Par exemple, la fragmentation empêche les échanges de 

populations (faunistiques et floristiques) entre réservoirs éloignés conduisant ainsi à une perte de 

diversité génétique et donc à une perte de population. Une autre pression se fait également de plus 

en plus pressante, celle du changement climatique. Dans la région, le changement climatique va, et 

est déjà en train de, conduire à la modification des aires de répartition des espèces et de la saisonnalité. 

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŀƛǎƻƴ ŘŜǎ IşǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ /ƘşƴŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ о ŀƴǎΦ [Ŝ 

changement climatique pourra également induire une fragilisation des espèces du fait de la 

ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩ9ǎǇŝŎŜǎ 9ȄƻǘƛǉǳŜǎ 9ƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ  
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c. Les surfaces en eau  
 

Hors zones à dominante humide et zones humides (cf. Chapitre 3), le territoire du SCoT comprend 

0,30% de surfaces en eau, soit 348 Ha (contre 0,92%, soit 11 рор IŀΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊŘ-

Pas-de-Calais) (source : OCS2D, 2021)Φ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǊΦ {ǳǊ ŎŜǎ лΣом҈Σ лΣнн҈ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Que ce soiǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊŘ-Pas-de-/ŀƭŀƛǎ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

des surfaces en eau a été stable entre 2005 et 2015, mais reste très faible. 

De plus, les surfaces en eau subissent diverses pressions qui entraînent leur disparition progressive : 

ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ 

ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

A propos des obstacles artificƛŜƭǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ Ł ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Χ  

Sur le territoire des 7 Vallées, 64 obǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ sont répertoriés (source : Eau France, 2021) 

ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜΣ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊƴƻƛǎŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΣ ŘŜ ƭŀ /ǊŞǉǳƻƛǎŜΣ Řǳ ōǊŀǎ ŘŜ ƭŀ .ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Planquette. 

Sur le territoire du Ternois, тн ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ sont répertoriés (source : Eau France, 2021) 

ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΣ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜΣ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊƴƻƛǎŜΣ Řǳ CŀǳȄΣ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭŀ [ȅǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǊŜƴŎŜΦ 

{ǳǊ ŎŜǎ мос ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ¢ŜǊƴƻƛǎ ς 7 Vallées, 46 sont des 

barrages, 23 des moulins, 2 dŜǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎΣ м ŎƘǳǘŜ ŘΩŜŀǳΣ м ōǊŀǎ ŘŜ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴΣ м ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ф 

passages busés, 11 vannes, 2 ponts et 40 seuils. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ Plan Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources 

piscicoles du Pas-de-Calais (2018 ς нлннύΣ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩAuthie est bel et bien 

perturbée par la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎΦ [Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞrosion des 

sols, marqué dans ce secteur, conduit également aux dysfonctionnements des zones de radiers, 

habitats préférentiels des macroinvertébrés et des salmonidés, pour leur reproduction. Cependant, le 

potentiel ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ Ł ƭa truite fario de réaliser tout son cycle de vie. Ce 

plan établit le même constat pour la Canche. 

 

d. Les prairies et les pelouses calcicoles 
 

[Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƧƻǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 

sols.  

{Ŝƭƻƴ ƭΩh/{н5Σ Ŝƴ нлмрΣ ƭŜǎ prairies (mésophiles et humides) occupent 18,4% du territoire Ternois ς 7 

Vallées, soit 20 921 Ha (contre 15,9%, soit 198 ппн Iŀ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊŘ-Pas-de-Calais). 

Elles ont tendance à diminuer depuis 2005 (-3,9%), où elles représentaient 22,3% du territoire du 

SCoT, soit 25 365 Ha. En 2021, elles représentent 17.2% (source : OCS2D, 2021), une tendance à la 

diminution qui se poursuit.  
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Concernant les pelouses calcicolesΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭΩhōǎervatoire Régionale de 

Biodiversité (ORB) des Hauts-de-France indique que le territoire du SCoT est caractérisé par ces 

pelouses spécifiques, très sèches. La pelouse typique de ce territoire est ƭΩ!ǾŜƴǳƭƻ ǇǊŀǘŜƴǎƛǎ ς 

Festucetum lemanii, caractéristique des ŎǊŀƛŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƛǎΦ Lƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ wƛŜȊ 

des Monts Boffles, la pâture à « Mille Trous ηΣ ƭŜ ŎƻǘŜŀǳ ŘŜ ¢ŜƴŜǳǊ Χ /Ŝǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŜƭƛǉǳŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ όǇŃǘǳǊŀƎŜ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘ ŘΩƻǾƛƴǎ ŀǾŜŎ ōŜǊƎŜǊǎύΦ  

 

II. Des ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

démarche contractuelle 

a. Liste des espaces naturels remarquables 
 

Les espaces naturels remarquables bénéficient de protections réglementaires, de mesures de gestion 

ƻǳ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩinventaires spécifiques qui font que leur préservation fait partie des enjeux majeurs 

du SCoT. Leur liste est reprise ci-après : 
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Territoire concerné 
¢ȅǇŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 

remarquable 
Nom 

7 Vallées 
Zone Spéciale de Conservation 

(ZSC) ς Natura 2000 
Marais de la Grenouillère 

7 Vallées ZSC ς Natura 2000 
Prairies et marais tourbeux de 
ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ 

7 Vallées et Ternois ZSC ς Natura 2000 ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ 

7 Vallées et Ternois ZSC ς Natura 2000 

Pelouses, bois, forêts 
neutrocalcicoles et système 
alluvial de la moyenne vallée 

ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ 

7 Vallées 
Réserve Naturelle Régionale 

(RNR) 
Marais de la Grenouillère 

Ternois RNR Riez de Noeux-lès-Auxi 

Ternois RNR Pâture à « Mille trous » 

7 Vallées 
½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

Ecologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) de type I 

Bois tourbeux et marais de 
Marles-sur-Canche 

7 Vallées ZNIEFF de type I Le franc-marais de Brimeux 

7 Vallées ZNIEFF de type I 
Etangs et bois tourbeux de 

Brimeux 

7 Vallées ZNIEFF de type I 
Marais et près de Lespinoy et 

marais de la Bassée 

7 Vallées ZNIEFF de type I 
Réservoir biologique de la 

Créquoise 

7 Vallées ZNIEFF de type I Bois et coteau de Beaurainville 

7 Vallées ZNIEFF de type I Bois de Fressin 

7 Vallées ZNIEFF de type I 
Marais et prairies humides de 

Contes et ŘΩ9ŎǉǳŜƳƛŎƻǳǊǘ 

7 Vallées ZNIEFF de type I aŀǊŀƛǎ ŘΩ9ŎǉǳŜƳƛŎƻǳǊǘ 

7 Vallées ZNIEFF de type I Coteau Cavron-St-Martin 

7 Vallées ZNIEFF de type I 
Réservoir biologique de la 

Planquette 

7 Vallées ZNIEFF de type I 
CƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘΩIŜǎŘƛƴ Ŝǘ 

ses lisières 

7 Vallées ZNIEFF de type I 
aŀǊŀƛǎ ŘΩ!ǳōƛƴ-St-Vaast et de 

Bouin-Plumoison 

7 Vallées ZNIEFF de type I 
Marais de la Grenouillère à 

Auchy-lès-Hesdin 

7 Vallées ZNIEFF de type I 
Marais de Roussent et 

Maintenay 

7 Vallées ZNIEFF de type I 
aŀǊŀƛǎ ŘΩIŞōŞŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƭŜs Prés 

Valloires à Saulchoy 

7 Vallées et Ternois ZNIEFF de type I 
/ƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΣ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ 

coteaux associés 

7 Vallées ZNIEFF de type I Etangs et marais de la Fontaine  

7 Vallées ZNIEFF de type I Marais du Haut Pont 

7 Vallées ZNIEFF de type I 
Forêt de Labroye et côtes de 

Biencourt 
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Ternois ZNIEFF de type I 
.ƻƛǎ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜΣ ōƻƛǎ ŘΩ!ǳȄƛ-
le-Château et pâture à « Mille 

Trous » 

Ternois ZNIEFF de type I Mont de Boffles 

Ternois ZNIEFF de type I Le fond de Croisette 

Ternois ZNIEFF de type I 
Haute vallée de la Canche en 
amont de Conchy-sur-Canche 

Ternois ZNIEFF de type I 
Vallée du Vivier à Bouret-sur-
Canche et bois de Gargantua à 

Rebreuve-sur-Canche 

Ternois ZNIEFF de type I 
La haute Lys et ses végétations 

alluviales en amont de 
Thérouanne 

Ternois ZNIEFF de type I 
Coteau et bois de Teneur, 

Crépy et Tilly-Capelle 

Ternois ZNIEFF de type I 
Réservoir biologique de la 

Ternoise 

Ternois ZNIEFF de type I Vallon de Berguenesse à Fiefs 

Ternois ZNIEFF de type I Coteau de Vieil-Eps à Boyaval 

Ternois ZNIEFF de type I Coteau et bois de Pernes 

Ternois ZNIEFF de type I Bois de St-Michel-sur-Ternoise 

7 Vallées ZNIEFF de type II 
Les vallées de la Créquoise et 

de la Planquette 

7 Vallées ZNIEFF de type II 
La basse vallée de la Canche et 
ses versants en aval ŘΩIŜǎŘƛƴ 

7 Vallées ZNIEFF de type II 
[ŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ Ŝǘ 
ses versants entre Douriez et 

ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ 

7 Vallées et Ternois ZNIEFF de type II ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ 

7 Vallées et Ternois ZNIEFF de type II 
[ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ 
et ses versants entre Beauvoir-

Wavans et Raye-sur-Authie 

7 Vallées et Ternois ZNIEFF de type II 
La haute vallée de la Canche et 
ses versants en amont de St-

Austreberthe 

7 Vallées et Ternois ZNIEFF de type II 
La vallée de la Ternoise et ses 
versants de St-Pol à Hesdin et 

le vallon de Bergueneuse 

Ternois ZNIEFF de type II 
La haute vallée de la Lys et ses 

versants en amont de 
Thérouanne 

Ternois Site classé Hêtraie de Berny 

(sources : DREAL 2016 et 2019, INPN 2019) 

 

Le Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) est propriétaire et / ou gère plusieurs sites sur le territoire 

du SCoT qui sont pour la plupart sur le territoire des 7 Vallées et inclus dans un zonage de protection 

réglementaire (source : CEN, 2021) : 

- Gestion : pâture à joncs sur Marles-sur-Canche, marais de Roussent, marais de 

Beaurainchâteau, marais du Planty à Maresquel-Ecquemicourt, cavité du Flayer à Gouy-St-
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André, marais de Guisy, bois de Mouriez, marais des Courbes à Grigny, marais de la 

Grenouillère à Auchy-lès-Hesdin et Rollancourt, pâture « Mille Trous » à Auxi-le-Château, 

sources de la Coqueline à Bailleul-lès-Pernes, marais de Pernes. 

- Assistance à la gestion : mont de campagne à St-Rémy-au-Bois, marais de Blangy-sur-Ternoise. 

- Acquisition : marais du Haut Pont à Douriez, RNR des Riez à Noeux-lès-Auxi, marais de Boubers, 

étang de Waligny à Ligny-sur-Canche. 

 

 

 

b. Descriptions des zones Natura 2000  
 

i. Le réseau Natura 2000 sur le territoire du SCoT 
 

Les sites Natura 2000 sont déclinés en Zone Spéciale de Conservation (ZSC) et en Zone de Protection 

Spéciale (ZPS) selon la Directive Habitat et la Directive Oiseaux. Ils forment un réseau écologique 

ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ƳƻƴŘŜΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł 

rétablir des habitats naturels, semi-naturels et des espèces à forts enjeux de conservation en Europe, 

tout en prenant en compte les exigences économiques et sociales des territoires concernés. 

Sur le territoire du SCoT, 4 sites Natura 2000 sont identifiés. 

 

- Marais de la Grenouillère (identifiant : FR3102001) 

/Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ мт Iŀ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǳŎƘȅ-lès-Hesdin et de Rollancourt.  
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Il est caractérisé par les habitats suivants : 

 

 

(source : INPN) 

 

Ce marais constitue ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƳŀǊŀƛǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊƴƻƛǎŜ Ŝǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ 

stations françaises connue pour la présence du Vertigo moulinsiana (mollusque inscrit en annexe II).  

Lƭ ǎΩŜǎǘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŞ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǘǘŜ 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ pastoralisme extensif, indispensable au maintien 

de la qualité biologique du site.  

{ǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ н Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Υ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

des eaux. 

 

- Prairies et marais tourbeux de la basse vallée de ƭΩ!ǳǘƘƛŜ όƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ : FR3100492) 

Ce site fait une superficie de 307 Ha. Les communes du territoire concernées par ce site sont : Douriez, 

Maintenay, Roussent et Saulchoy. 

Il est caractérisé par les habitats suivants : 

 

(source : INPN) 

 

Ce site correspond à un système alluvial de fond de vallée intéressant géomorphologiquement du fait 

de sa topographie et de sa géologie complexes.  

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ Řǳ 

faiǘ ŘŜ ƭΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǘƻǳǊōŜǳǎŜǎΣ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭŀ 

pollution des eaux. Il est donc urgent de mettre en place des opérations de gestion ciblées sur la 

conservation et la restauration de ces milieux tourbeux. Dans ce cadre, la revalorisation des pratiques 

agro-pastorales permettrait de rajeunir régulièrement ces marais. Il est également intéressant de 

mener une réflexion sur le fonctionnement hydrologique naturel du système alluvial pour pérenniser 

les habitats ǾƛǎŞǎΣ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŞƭŜǾŞΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ 

et à maintenir car elle conditionne les habitats aquatiques et les populations de poissons associées. 
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- ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ όƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ : FR2200348) 

Ce site fait une superficie de 742 Ha et couvre uniquement la commune de Vitz-sur-Authie au niveau 

du territoire du SCoT. Il englobe également plusieurs entités correspondant à des marais sur les 

communes de Villers-sur-Authie, Boufflers, Villeroy-sur-Authie, Dominois ou encore Argoules. 

Il est caractérisé par les habitats suivants : 

 

(source : INPN) 

 

[Ω!ǳǘƘƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŦƭŜǳǾŜ ŎƾǘƛŜǊ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ǎŞǇŀǊŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄ 

régions de Picardie et de Nord-Pas-de-Calais.  

Cette vallée abrite uƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƳŞǎƻǘǊƻǇƘŜǎΣ ŘΩƻǳǊƭŜǘǎ 

Ŝǘ ŦƻǳǊǊŞǎΣ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜ Χ ǉǳƛ ŎƻƳōƛƴŞǎ ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

exemplaire de pelouses calcicoles originales et typiques. 

Cependant, cette vallŞŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

roselières / cariçaies / molinaies au profit de mégaphorbiaies du fait de la régression des pratiques de 

ŦŀǳŎƘŜΣ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŞǘǊŞǇŀƎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎŞlérés par les drainages. 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎΣ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜΦ 

 

- tŜƭƻǳǎŜǎΣ ōƻƛǎΣ ŦƻǊşǘǎ ƴŜǳǘǊƻŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ 

(identifiant : FR3100489) 

Le site fait une superficie de 115 Ha et concerne les communes suivantes du territoire du SCoT : Auxi-

le-Château, Beauvoir-Wavans, Boffles, Gennes-Ibergny, Guigny, Labroye, Noeux-lès-Auxi, Le Ponchel, 

Raye-sur-Authie, Regnauville, Tollent et Willencourt. 
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Il est caractérisé par les habitats suivants : 

 

(source : INPN) 

 

Ce site regroupe un réseau de vallées sèches avec des pelouses et des bois calcicoles ainsi que la partie 

ŀǊǘŞǎƛŜƴƴŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ : 

o aƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ōƻŎŀƎŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ peupleraies 

et quelques bois naturels relictuels, 

o Versants boisés et vallées sèches associées. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ  

Enfin, il présente un des plus beaux exemples régionaux de junipéraies calcicoles Nord-atlantique. 

 

ii. Sites Natura 2000 des territoires voisins 
 

Dans un rayon de 30 km autour du territoire Ternois ς 7 Vallées, 18 sites Natura 2000 sont identifiés : 

Marais Audomarois ; Prairies, marais tourbeux, forêts et bois de la cuvette audomaroise et de ses 

versants ; Forêt de Tournehem et pelouses de la cuesta du pays de Licques ; Coteau de la montagne 

ŘΩ!Ŏǉǳƛƴ Ŝǘ ǇŜƭƻǳǎŜǎ Řǳ Ǿŀƭ ŘŜ [ǳƳōǊŜǎ ; Pelouses, bois acides à neutrocalcicoles, landes nord-

ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩIŜƭŦŀǳǘ Ŝǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!! ; Pelouses et bois 

neutrocalcicoles des cuestas du boulonnais et du pays de Licques et forêt de Guines ; Forêts de Desvres 

et de Boulogne et bocage prairial humide du bas-boulonnais ; Pelouses et bois neutrocalcicoles de la 

cuesta sud du boulonnais Τ 9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜΣ ŘǳƴŜǎ ǇƛŎŀǊŘŜǎ ǇƭŀǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŀƭŀƛǎŜΣ ŦƻǊşǘ 

ŘΩIŀǊŘŜƭƻǘ Ŝǘ ŦŀƭŀƛǎŜ ŘΩ9ǉǳƛƘŜƴ ; Baie de Canche et couloir des trois estuaires ; Estuaires et littoral 

ǇƛŎŀǊŘǎ όōŀƛŜǎ ŘŜ {ƻƳƳŜ Ŝǘ ŘΩ!ǳǘƘƛŜύ ; Marais arrière littoraux et picards ; Massif forestier de Crécy-

en-Ponthieu ; Marais et monts de Mareuil Caubert ; Estuaire de la Canche ; Marais de Balançon ; Basse 

vallée de la Somme de Pont-Rémy à Breilly ; Réseaux de coteaux calcaires du Ponthieu méridional ; 

Réseaux de coteaux calcaires du Ponthieu oriental ; Massif forestier de Lucheux. 
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III. Des continuités écologiques recensées, avec des fragmentations variables 

a. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ 

des Territoires (SRADDET) des Hauts-de-France 
 

La Région Hauts-de-France a adopté son projet de SRADDET lors de la séance plénière du 30 juin 2020 

Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ƭΩŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭŜ п ŀƻǶǘ нлнл et sa 

modification a été adoptée par le Conseil régional en novembre 2024. 

Le SRADDET insert le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et par conséquent prévoit sa 

propre compatibilité avec les « orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état 

des continuités écologiques » (ONTVB), alors que ces oriŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳΩŀǳ 

SRCE. 

Il rappelle que la Trame Verte et Bleue (TVB) constitue un outil de préservation de la biodiversité visant 

à intégrer les enjeux de maintien et de renforcement de la fonctionnalité des milieux naturels dans les 

ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Les composantes de la TVB mises en évidences sont : 

- Les réservoirs de biodiversité : espaces importants dans lesquels la biodiversité est riche et où 

les espèces peuvent effectuer leur cycle biologique complet. 

- Les corridors écologiques : ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Les corridors étant en région pour la plupart à restaurer, ils ont été appréhendés dans des espaces 

ƭŀǊƎŜǎΣ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘemins ruraux et les éléments de paysage. Il est 

par ailleurs attendu des compléments dans le cadre de la définition des trames vertes locales pouvant 

préciser les corridors proposés au niveau régional. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {w!559¢Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛre Ternois ς 7 Vallées est concerné par les 

composantes de la TVB suivantes : 

- Réservoirs de la trame verte, 

- Corridors multitrames,  

- Corridors fluviaux, 

- Zones à enjeu de type bocage. 
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b. Trames Vertes et Bleues du territoire 
 

Depuis 2009, le Pays du Ternois ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ 

(TVB), co-construit avec les élus et les acteurs locaux. Ce document regroupe un diagnostic du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ¢±. Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  

 

Extrait cartographique de la Trame Verte et Bleue du Ternois 
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Depuis le début de ce projet, le Pays du Ternois a tissé un ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ /tL9 ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛŜ qui a 

réalisé des animations autour de la TVB entre 2009 et 2018, engageant ainsi une dynamique collective 

et partenariale. 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

Dès 2009, de nombreux projets concrets ont vu le jour comme la restauration du marais de Tilly-en-

Capelle, des sources de la Coqueline à Bailleul-lès-Pernes ainsi que le projet de Villages Durables et 

Désirables porté par la Communauté de Communes du Saint-Polois.  

9ƴ нлммΣ ƭŜ tŀȅǎ Řǳ ¢ŜǊƴƻƛǎ ŀ ǇƻǊǘŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀtion des continuités écologiques et de la 

valorisation du patrimoine. Suite à cette étude, le CPIE ValƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩAuthie et de la Canche 

όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ /tL9 ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛŜύ a porté un FEDER pour la plantation/ restauration de 30 km de haies, 

projet qui a également permis la création de panneaux pédagogiques sur 20 sentiers. 

En 2012, la stratégie territoriale TVB a été mise à jour et des grands axes de travail ont été définis : 

- Axe 1 Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ¢±. Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό{/ƻ¢Σ t[¦ ΧύΣ 

- Axe 2 : Améliorer les connectivités écologiques dons les zones humides / bassins versants et 

boisements / corridors verts, 

- Axe 3 Υ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻ-citoyenneté dans le cadre de vie des habitants et 

renforcer la structuration des acteurs EEDD, 

- Axe 4 Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ¢±. Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

όŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎύΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

- Axe 5 : Animer le dispositif TVB au bénéfice des habitants et des acteurs du territoire.  

Et depuis plus de 10 aƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ κ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ¢±. ǎŜ ǎƻƴǘ 

concrétiséesΦ wƛŜƴ ǉǳΩŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлмуΣ т ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ рллл ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ слл ŀǊōǊŜǎ 

ont été plantés, plus de 180 fruitiers ont été installés, et plus de 5000 m2 de prairies fleuries et vivaces 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнл ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ мо 

communes à la plantation / restauration de 3 km de haies et de sites (marais de Willencourt et 

ancienne marnière de bǆǳȄ-lès-Auxi). 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ¢ŜǊƴƻƛǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ¢±. puisque plus récemment 

(2021), à la demande des collectivités du territoire et en partenariat avec le SYMCEA et la Chambre 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ /tL9 ǇƻǊǘŜ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ 

les collectivités pour des projets de plantations de haies. 

 

Le territoire des 7 Vallées a élaboré un premier schéma de Trame Verte et Bleue en 2009. Ensuite, 

ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de projets de restauration de continuités écologiques, a été 

mené et animé par un chargé de missions, interne à la Communauté de communes, de 2012 à 2014, 

Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /tL9 ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ŝƴ нлмрΦ 
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Trame Verte et Bleue de 2009 du Pays des 7 Vallées 

 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ŘŞŎƻǳǇŜ Ŝƴ р ŀȄŜǎ : 

- Axe 1 : Préserver et valoriser les « ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ » existants,  

- Axe 2 : Conforter le maillage écopaysager, 

- Axe 3 : Adapter la gestion du territoire pour améliorer sa qualité paysagère et écologique, 

- Axe 4 Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǾŜƴƛǊΣ 

- Axe 5 : Animer la démarche de trame verte et bleue. 

 

Les projets autour de la Trame Verte et Bleue du Pays des 7 ValléesΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ ŦƛƴŀƭƛǎŞǎΣ 

sont multiples Υ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǳŎƘȅ-lès-Hesdin et Rollancourt, 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩ!ǳōƛƴ-St-Vaast, restauration du marais de la Bassée 

à Beaurainville, restauration du ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ aŀǊŜƴƭŀΣ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳǊŞƻƭŜǎ bocagères avec la Maison du Bois 

Χ 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎΣ ƭŀǳǊŞŀǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ƭŀƴŎŞ Ł ƭΩŞǘŞ нлнн ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ 

relancer une étude pour mettre à jour son schéma de Trame Verte et Bleue. [ΩŞǘǳŘŜΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ 

diagnostic, un atlas cartographique, des actions pédagogiques ainsi que des fiches actions, a été 

finalisée en septembre 2024 et a été menée ǇŀǊ ƭŜ /tL9 ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ. Elle sera 

intégrée au PLUi-H des 7 Vallées. 
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Extrait cartographique de la Trame Verte et Bleue des 7 Vallées (mise à jour en 2024) 

 

c. Fragmentation des continuités écologiques  
 

Le territoire du SCoT se situe parmi les territoires infrarégionaux les moins couverts par les routes et 

ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩh/{н5 нлмрΣ le territoire est occupé à 1,90% (soit 2 165 Ha) par 

des réseaux de transports, logistiques et infrastructures όŎƻƴǘǊŜ пΣпл҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊŘ-

Pas-de-Calais, soit 54 982 Ha). De plus, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ parmi 

les plus faibles sur le territoire Ternois ς 7 Vallées.  

Généralement, les continuités écologiques sont également fragmentées par la pollution lumineuse (cf. 

Chapitre 6). Néanmoins, bien que cette pollution ne soit pas à négliger, elle est concentrée uniquement 

au niveau des pôles urbains du territoire du SCoT et est très peu diffuse.  

Donc, a priori, les milieux naturels du territoire sont moins fragmentés que dans la grande majorité 

des autres territoires infrarégionaux. 

Cependant, sur les plateaux où le paysage est davantage dédié aux grandes cultures, un manque de 

fonctionnalité écologique Ŝǎǘ ǊŞǾŞƭŞ ǇŀǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŞŎƻ-paysagers relais comme 

ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭŜǎ ǘŀƭǳǎ ƻǳ ƭŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩaxes routiers 

favorise la coupure des réseaux écologiques et limite ponctuellement les déplacements entre 

réservoirs. Concernant les milieux aquatiques, de nombreux obstacles à la libre circulation piscicole 

ǎƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ όTernois, Canche et Authie). 
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Ainsi, il serait intéressant de limiter cette fragmentation en installant des passages à faune au niveau 

des infrastructures déjà en place par exemple, en conservant les éléments fixes du paysage ou en 

réinstaurant un maillage bocager au niveau des espaces agricoles, et en réduisant voire en supprimant 

ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

A propos des ouvrages hydrauliques, le Symcéa a élaboré un état des lieux des projets mis en place 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΦ /Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ 

ŎƻŘŜ wh9Σ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ όǎŜǳƛƭ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ōǳǎŜΣ ǇƻǊǘŜ Ł ŎƭŀǇŜǘ ΧύΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ όŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŞǘǊǳƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ΧύΣ ǎƻƴ ǳǎŀƎŜ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŀǉǳŀŎƻƭŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ƭǳƛ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ όƎŜǎǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

ŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ΧύΦ  

Des ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ, sur la Canche également, sont donc bien envisagés. Des travaux 

ont ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǳŎƘȅ-lès-Hesdin et Douriez.  

 

 

wŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ (source : SYMCEA, 28/01/2025) 

 

Le SYMSAGEL indique également que, sur la commune de Lisbourg, 4 petits seuils seront 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ [ȅǎΦ 

Le territoire a mené en 2022 des travaux de restauration de la Lys à Lisbourg. 

 

d. Les Espèces exotiques envahissantes 
 

9ƴ нлмнΣ ƭŜ /tL9 ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ des inventaires floristiques et a soulevé la présence de 

nombreuses espèces exotiques envahissantes ŎƻƳƳŜ ƭŀ .ŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀΣ ƭŀ wŜƴƻǳŞŜ Řǳ 

Japon ou encore la Berce du Caucase.  

Or ces espèces sont très compétitives et leur croissance se fait au détriment des espèces indigènes. De 

plus, elles peuvent également entraîner Υ ƭΩŀǎǇƘȅȄƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 
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ŘŜǎ ǎƻƭǎ Χ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ vont être favorisées par le changement climatique dans le temps.   

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƭǳǘǘŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł 

ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

végétales envahissantes, dans le cas des déchets verts notamment. 

Le Conservatoire Botanique National de Bailleul a publié un guide explicatif pour lutter contre ces 

espèces.  

 

 

IV. Une trame verte urbaine à maintenir et à renforcer 
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ la place de la nature en ville est de plus en plus mise en avant car elle est vue comme une 

ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩLƭƻǘǎ ŘŜ /ƘŀƭŜǳǊǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ όL/¦ύ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 

changement climatique, à la déperdition de la biodiversité et à la dégradation de qualité de vie des 

citadins. En effet, la nature en ville permet de rendre les villes confortables thermiquement en créant 

ŘŜǎ Lƭƻǘǎ ŘŜ CǊŀƛŎƘŜǳǊ ¦Ǌōŀƛƴǎ όLC¦ύΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƻǳ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ 

et de rŜƴŘǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ 

composée essentiellement des parcs et espaces verts paysagers. 

Sur le territoire du SCoT, 30.7 Ha sont répertoriés comme parcs et espaces paysagers, dont 12.3 Ha 
sur le territoire des 7 Vallées et 18.4 Ha sur le territoire du Ternois (source : OCS2D, 2015). En 2021, 
les espaces verts représentent 42.8 Ha (18.7 Ha sur le Ternois et 24.1 Ha sur les 7 Vallées) (source : 
OCS2D, 2021). 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ 

favoriser la faune et la flore indigènes, ainsi que sa densification et son développement. En effet, afin 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ des aménagements 

supplémentaires comme : végétaliser du bâti, aménager des zones refuges pour la faune, supprimer 

ŘŜǎ ƳǳǊŜǘǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Χ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊŞǊƻ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎtauration de plans de gestion différenciée dans les espaces 

publics permettent un retour de la biodiversité commune dans les rues et de préserver les insectes. 
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V. tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
 

Etat initial 

Faiblesses à dépasser Atouts à valoriser 

- Faible représentativité et diminution 
des surfaces en eau, 

- Régression des prairies, 
- Nombreux obstacles à la libre 

circulation piscicole.  

- Présence de nombreux espaces de 
nature remarquables (vallées humides, 

coteaux calcaires, rivières, milieux 
forestiers), 

- Augmentation des espaces boisés,  
- Présence de nombreuses zones 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳΣ 
- Identification claire des continuités 

écologiques et des réservoirs de 
biodiversité. 

 

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Menaces à éloigner Opportunités à saisir 

- Pression anthropique forte sur certains 
milieux remarquables comme les 
coteaux calcaires par exemple,  

- Diminution des ceintures bocagères des 
villages,  

- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols sans prise en compte de la 

biodiversité, 
- Développement des espèces invasives, 

et des espèces exotiques envahissantes 
avec des risques floristiques, 

faunistiques et sanitaires, 
- Fragilisation des espaces de nature en 

lien avec le changement climatique 
(risque incendie plus important, 

sécheresses et mortalités),  
- wŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  

- Actions de restauration et de 
sensibilisation des milieux naturels, 

- Poursuite de la dynamique territoriale 
et collective en faveur de la 

programmation Trame Verte et Bleue et 
mise à jour de la TVB sur une partie du 

territoire (7 Vallées).  
- Développement de la trame noire à lier 

avec réflexions sur la pollution 
lumineuse 
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VI. tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ dans le cadre du SCoT  
 

Le développement des actions et des mesures favorisant la biodiversité 

- tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŘŜǎ ½bL9CC (prioritairement les type I), 
ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

- Protéger les réservoirs de biodiversité, les corridors écologiques et les zones relais de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ  

- Préserver les éléments paysagers existants et favoriser le renforcement de leur potentiel ainsi 

que leur remise en état en incitant à de nouveaux aménagements écologiques : plantations de 

ƘŀƛŜǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŜǎ Χ 

- Préserver les milieux aquatiques et humides, 

- Conserver les prairies existantes, souvent transformées en espaces cultivés, 

- Protéger et maintenir les milieux liés aux coteaux calcaires, 

- Protéger et préserver les surfaces boisées voire en créer, 

- Laisser de la place à la nature en ville en protégeant les parcs et espaces verts mais également 
en développant les murs/toitures végétalisé(e)s, les noues ou autres aménagements 
favorableǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŝǘ Ŝƴ 
appliquant de la gestion différenciée, 

- tǊŜƴŘǊŜ ƎŀǊŘŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

végétales locales, tout en privilégiant des essences adaptées au climat futur,  

- LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

(désherbage thermique, bois raméal fragmenté, agroforesterie Χύ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

intrants. 
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Chapitre 5 : Une évolution climatique en cours, des émissions de gaz à 

ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de la part des énergies renouvelables 
 

I. Le climat et le changement climatique induisant une accentuation de la 

vulnérabilité du territoire  
 

a. Les caractéristiques climatiques du territoire 
 

Le territoire du SCoT, au même titre que tout le Pas-de-Calais, est concerné par un climat océanique 

ŘŞƎǊŀŘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que les pluies sont plus faibles, les hivers moins doux et les étés moins frais que 

sur les territoires concernés par un climat océanique.  

 

 

Diagramme climatique à St-Pol-sur-Ternoise (source : Météoblue) 

 

b. Les changements climatiques  
 

Les caractéristiques climatiques du territoire sont amenées à évoluer étant donné le changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 

existent et révèlent des tendances similaires : le changemenǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ Ŝǘ 

impacte directement le territoire. 

 En France, les scénarios régionalisés par les modèles des instituts français montrent une augmentation 
des températures moyennes à toutes les saisons. Seuls les scénarios les plus ambitieux limitent la 
hausse des températures à 2°C /  1.5°C à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2100 par rapport à ƭΩŝǊŜ préindustrielle. Sachant que 
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par rapport à cette même ère, les moyennes mondiales ont déjà augmenté de 1.2°C. Le scénario 
tendanciel Representative Concentration Pathways (RCP) 8.5 a plus de probabilité ŘΩŀōƻǳǘƛǊ à une 
hausse supérieure à 4°C. Or, la COP21 visait à limiter la hausse à 2°C ŘΩƛŎƛ 2100. Dans le cadre de ce 
scénario (RCP 8.5) où les émissions continuent de croitre, Il est estimé un doublement en moyenne du 
nombre de jours de fortes chaleurs en été ainsi ǉǳΩǳƴŜ forte augmentation du nombre de nuits 
tropicales. A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ les jours de gel diminuent fortement entre -10 à -23 jours en fonction du 
scénario.  Le scénario intermédiaire (RCP4.5), montrant un pic ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ en 2050 sans atteindre la 
neutralité carbone ŘΩƛŎƛ 2100, modélise une hausse des températures de 1.8 à 2.5°C. 

 

 

 
Moyenne annuelle des températures (source : DRIAS - http://www.drias-

climat.fr/decouverte/parcours/neo/temperature/carte) 

 

Concernant les précipitations, à horizon proche, la légère hausse des précipitations continuera avec 
une évolution des épisodes pluvieux. A horizon 2100, la tendance à la hausse des précipitations 
annuelles ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ vers une baisse de la quantité annuelle de précipitations de moins 5 à 70 mm par 
an avec des modifications de la répartition saisonnière : une forte baisse en été et une augmentation 
en hiver avec des épisodes plus intenses marqués en été et en automne. Ainsi, les épisodes de 
sécheresse seront plus récurrents entrainant un assèchement des sols et donc une amplification des 
mouvements des argiles, une réduction des débits des cours ŘΩŜŀǳ avec des étiages plus importants. 
Par conséquent, la vulnérabilité de la ressource en eau en termes de quantité et de qualité va 
ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊΦ  Les risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ et de ruissellements sur le territoire  seront également plus 
forts à cause ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ plus soudains et des cumuls de précipitations hivernaux. Une augmentation 
des phénomènes météorologiques extrêmes tels que les tempêtes est également attendue.  

http://www.drias-climat.fr/decouverte/parcours/neo/temperature/carte
http://www.drias-climat.fr/decouverte/parcours/neo/temperature/carte
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Pourcentage des précipitations quotidiennes intenses  (source : DRIAS - http://www.drias-

climat.fr/decouverte/carte/experience/vignettes?domaine=SAFRAN&isDonneesImpact=false&genera

tion=rcp) 

 

Ainsi, ces évolutions vont impacter les activités économiques mais surtout les populations.  

A ce propos, un indicateur « ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŞǘŞƻ-sensibles ηΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

PETR Ternois ς 7 Vallées, est dispoƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France. Cet 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ 

ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀƎƎǊŀǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳatiques et 

ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс Ŝǘ ǎƻƴǘ 

classés par classe. 5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ du Ternois ς 7 

Vallées aux risques climatiques est majoritairement faible. Cependant, à peu près 11% de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

http://www.drias-climat.fr/decouverte/carte/experience/vignettes?domaine=SAFRAN&isDonneesImpact=false&generation=rcp
http://www.drias-climat.fr/decouverte/carte/experience/vignettes?domaine=SAFRAN&isDonneesImpact=false&generation=rcp
http://www.drias-climat.fr/decouverte/carte/experience/vignettes?domaine=SAFRAN&isDonneesImpact=false&generation=rcp
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Exposition des populations aux risques météo sensibles 

 

 

Exposition des populations aux risques météo sensibleǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢w 

 (source : Exposition des populations aux risques météo-sensibles / Risques météo-sensibles / Les 

indicateurs - Observatoire climat (observatoireclimat-hautsdefrance.org)) 

http://www.observatoireclimat-hautsdefrance.org/Les-indicateurs/Risques-meteo-sensibles/Exposition-des-populations-aux-risques-meteo-sensibles/(id_ter)/10267
http://www.observatoireclimat-hautsdefrance.org/Les-indicateurs/Risques-meteo-sensibles/Exposition-des-populations-aux-risques-meteo-sensibles/(id_ter)/10267
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Cette vulnérabilité face au changement climatique pourra se traduire par une augmentation des 
risques naturels présents sur le territoire (cf. Chapitre 6) (sécheresse et canicule, mouvements des 
argiles, inondations liées à des précipitations importantes ne pouvant être gérées par les réseaux en 
ǇƭŀŎŜύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ 
alimentaires. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎŜǊŀ ƭΩǳƴ ǾƻƛǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 
changement climatique, ce qui nécessitera une adaptation plus forte encore que dans les autres 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs économiques du territoire.   En milieu urbain, une accentuation des phénomènes 
ŘΩLƭƻǘǎ ŘŜ /ƘŀƭŜǳǊ ¦Ǌōŀƛƴǎ όL/¦ύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ (espèces protégées 
ayant un intérêt scientifique ou symbolique) soient enregistrées sur le territoire car plus en adéquation 
avec les caractéristiques climatiques.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩLƭƻǘ ŘŜ /ƘŀƭŜǳǊ ¦ǊōŀƛƴΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƻƛǎ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ 

étude sur la surchauffe urbaine qui montre que le territoire Ternois-7 Vallée est aussi concerné par ce 

ǘȅǇŜ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎ 

ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛre est rural et que début août de nombreuses 

récoltes ont déjà eu lieu, laissant le sol à nu. Or, un sol nu est sombre donc capte davantage de chaleur. 

[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŎƘŀǳŦŦŜ ŀǳ 

niveau de certaines terres agricoles. 

 

 

 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ǿƛǘŀƭ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 

les impacts économiques, sociaux, environnementaux et sanitaires qui découleront du changement 

climatique.   
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c. Un territoire engagé dans la maîtrise des émissions de Gaz à Effet de Serre 
 

i. Le SRADDET des Hauts-de-France 

 

Le 30 juin 2020, la région Hauts-de-CǊŀƴŎŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ Ŝǘ ƭΩŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ 

qui a approuvé ce dernier, par arrêté préfectoral, le 4 août 2020, et sa modification a été adoptée par 

le Conseil régional en novembre 2024. 

Ce document affiche la volonté de conforter et accompagner les capacités de développement de 

chaque territoire en rapport avec ses atouts et ses spécificités, afin que chacun contribue et bénéficie 

ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France.  

En lien avec les émissions de GES, les objectifs suivants ont été déclinés par grands axes : 

- Garantir un système de transport fiable et attractif 

Objectif 15 : Proposer des conditions de déplacements soutenables (en transports en commun et sur 

le réseau routier), 

Objectif 21 : Favoriser le développement des pratiques alternatives et complémentaires à la voiture 

individuelle. 

 

- Favoriser un aménagement équilibré des territoires 

Objectif 24 : Réduire la consommation des surfaces agricoles, naturelles et forestières, 

Objectif 25 : tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

Objectif 26 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 

biodiversité et de transition énergétique. 

 

- Encourager la sobriété et organiser les transitions  

Objectif 31 : wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ 

Objectif 34 : Expérimenter et développer des modes de production bas carbone, 

Objectif 35 : Réhabiliter thermiquement le bâti tertiaire et résidentiel, 

Objectif 36 : 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ 

dont électrique et/ou gaz, 

Objectif 37 : Maintenir et restaurer les services systémiques fournis par les sols notamment en termes 

de piège de carbone, 

Objectif 38 : Adapter les territoires au changement climatique.  

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ŀƛǊΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǳƴŜ 

importance. En effet, la limitation de la périurbanisation et la densification des espaces urbains 
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eȄƛǎǘŀƴǘǎ ŦǊŜƛƴŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ 

(vélos, piétons, transports en commun).  

 

ii. [Ŝ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ Řǳ tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ 

Rural (PETR) 

 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ {w!559¢Σ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мл ŀǾǊƛƭ нлмуΣ ƭŜ tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 

et Rural (PETR) Ternois ς т ±ŀƭƭŞŜǎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ 

Territorial (PCAET). Ce projet climat a été validé en ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ 2022 par les élus du Ternois 7 Vallées 

Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ 9t/L ƳŜƳōǊŜ Řǳ t9¢wΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ t/!9¢ ǾƛǎŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 

ŘΩŀǳƎmenter la séquestration annuelle du carbone, pouvant atteindre 42% des émissions de GES en 

2050, sous réserve que les émissions de GES baissent de 76% selon les objectifs suivants : 

 

Objectifs de réduction des émissions annuelles de GES par secteur sur le PETR Ternois 7 Vallées (kt 

CO2éq) (source Υ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ du PETR, 2021) 

 

iii. Les émissions de Gaz à Effet de Serre 

 

Une quarantaine de Gaz à Effet de Serre (GES) est répertoriée par le Groupement International 
ŘΩ9ȄǇŜǊǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƭƛƳŀǘΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ (H2O), le dioxyde de carbone CO2Σ ƭΩƻȊƻƴŜ όh3), 
le méthane (CH4ύ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όb2O)Φ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
permettant de maintenir la température moyenne de la terre à environ 15°c au lieu de -20°c.  
 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ 
considérablement les quantités et types de GES. Ces GES ont une durée de vie importante et un 
pouvoir de réchauffement global élevé.  
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Un bilan réglementaiǊŜ D9{ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PCAET.  
 
/Ŝ ōƛƭŀƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ нлмрΣ 4 secteurs émettent majoritairement des GES : 

- [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ооΦо҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
- Le résidentiel (22.6%), 
- Le transport routier (17.3%), 
- Le tertiaire (17.2%). 

 
 

 
Diagnostic des émissions de GES sur le territoire du PETR Ternois 7 Vallées ς approche réglementaire 

scope 1 et 2 ς année 2015 (source : rapport final des diagnostics territoriaux - PCAET, 2021) 
 

 

Répartition des émissions de GES sur le territoire du PETR - approche réglementaire ς année 2015 

(source : rapport final des diagnostics territoriaux - PCAET, 2021) 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ 3 secteurs sont plus émetteurs que 

les autres en 2012 : 

- Les biens de consommations avec 36% des émissions de GES du PETR Ternois ς 7 Vallées, 

- Les services (20%), 
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- Le résidentiel (16%).  

 

 

Répartition des émissions liées à la consommation des citoyens du PETR Ternois 7 Vallées 2012 

(source : rapport final des diagnostics territoriaux - PCAET, 2021) 

 

En comparant émissions directes de GES et émissions liées à la consommation, un écart important est 

visible (444 kt CO2).  

 

Emissions liées à la consommation des citoyens sur le territoire du PETR Ternois 7 Vallées 2012 

(source : rapport final des diagnostics territoriaux - PCAET, 2021) 
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II. [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
 

a. [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ à des niveaux différents : 

- ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ national de réduction des émissions de polluants 

atmosphériques (PREPA) pour la période 2022-2025, 

- ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France, dans le SRADDET, objectif 32, (Schéma Régional 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ 

2019 le SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie), 

- ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊŘ-Pas-de-/ŀƭŀƛǎΣ ƭŜ tt! όtƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

interdépartemental). Son arrêté inter pǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ƭŜ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ 

2014. 

tƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ 
essentiel. Ce suivi est réalisé par les AASQA (Associations Agrées de Surveillances de la Qualité ŘŜ ƭΩ!ƛǊύ 
ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!¢ahΦ [Ŝǎ Iŀǳǘǎ-de-France sont couverts par Atmo Hauts-de-France, issu de 
ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ŘΩ!ǘƳƻ tƛŎŀǊŘƛŜ Ŝǘ !ǘƳƻ bƻǊŘ ς Pas-de-Calais. 51 sites de mesures de la 
qualité de l'air sont recensés sur la région Hauts-de-France en 2024. 45 stations fixes mesurent en 
continu et en temps réel la qualité de l'air, et 6 stations mobiles réalisent des mesures ponctuelles. Des 
outils de modélisation sont utilisés pour simuler et cartographier les concentrations de polluants. 
Cependant, sǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ !¢ah fixe. La station représentative la 

Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀƳǇŀƎƴŜ-lès-

Boulonnais. Elle suit en continu 3 polluants : PM2.5, PM10, et Ozone.  

 

Dans le cadre de sa mission, Atmo met à disposition des données relatives à la quantité de polluants 

ŞƳƛǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ (source : 

Trace, 2024) : 

- [ΩƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbƻȄύ : ƛƭ ƛǊǊƛǘŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Lƭ ǎŜ ŦƻǊƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ [Ŝǎ 

ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ bhȄ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎΦ 

- Les particules fines (PM10 et PM2.5) : ŜƭƭŜǎ ǇŞƴŝǘǊŜƴǘ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΦ 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όŞǊǳǇǘƛƻƴǎ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎΣ ŞǊƻǎƛƻƴΣ ŦŜǳȄ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Χύ ƻǳ 

ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ όŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ΧύΦ 

- Le dioxyde de souffre (SO2) : il est également un irritant respiratoire et contribue à 

ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Lƭ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ 

ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ Řǳ ǎƻǳŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƘŀǊōƻƴΣ ƭŜ ƎŀǎƻƛƭΣ ƭŜ Ŧƛƻǳƭ Χ  

- [ΩŀƳƳƻƴƛŀŎ όbIоύ : il forme des composés particulaires appartenant aux PM2.5 en se 

combinant avec les NOx ou SO2. 

- Le benzène (C6H6) : Les émissions de benzène proviennent principalement de la combustion 

du bois dans les petits équipements domestiques, du trafic routier et de l'industrie. Le benzène 

est connu pour ses effets mutagènes et cancérigènes. 

- Les Composés Organiques Volatils (COVNM) : Les composés organiques volatils (COV) 

constituent un groupe de substances gazeuses hétérogènes, dont le benzène, qui peuvent 
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avoir des effets cancérigènes ou toxiques pour la reproduction et le développement de 

ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

- Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) : Les HAP sont considérés comme des 

ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Le benzo(a)pyrène 

est considéré comme un traceur de ces HAP. 

- Le Monoxyde de Carbone (CO) : L'émission de monoxyde de carbone dans l'atmosphère 

affecte la quantité de gaz à effet de serre, qui est liée au changement climatique et au 

réchauffement climatique. 

Ces polluants doivent respecter certains seuils réglementaires. 

 

En 2021, sur le territoire du PETR Ternois ς 7 Vallées, les résultats de ces polluants atmosphériques 

étaient les suivants : 

 

Résultats des émissions de polluants atmosphériques sur le territoire du PETR Ternois 7 Vallées, 

année 2021 (source : Trace, traitement AULA 2024) 

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ bI3 

et COVNM. Le résidentiel est quant à lui largement majoritaire pour les émissions liées au monoxyde 

de carbone principalement émis lors de la combustion des appareils de chauffage.  

 

Répartition des émissions par polluant atmosphérique sur le territoire du PETR Ternois ς 7 Vallées 

année 2021 (source : Trace, traitement AULA 2024) 

 

Des données plus récentes extraites de la station de mesure de Campagne-lès-Boulonnais concernant 

les PM2.5, PM10, et Ozone indiquent ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (source : 

ATMO, consulté en janvier 2025) : 

Nox (kg) PM10 (kg) PM2,5 (kg) SO2 (kg) NH3 (kg) C6H6 (kg) COVNM (kg) HAP (kg) CO (kg)

CC du Ternois 483471 377998 144772 20013 1109168 19324 945541 NA 1559539

CC7V 406750 224876 104551 14801 692939 16977 818751 NA 1367110

PETR T7V 890221 602874 249323 34814 1802107 36301 1764292 NA 2926649
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Evolution de la concentration PM10, PM2,5 et ozone entre 2015 et 2024 à Campagne-lès-Boulonnais 

(source : Atmo) 

 

- Entre début 2015 et fin 2024, ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ taмл ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ 

fixée à 40 µg/m3, au contraire, elle a diminué passant de 18.5 à 11.6 µg/m3. 

- Entre début 2015 et fin 2024, ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ taнΦр ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ 

fixée à 25 µg/m3, au contraire, elle a diminué passant de 11 à 8 µg/m3.  

- Entre début 2015 et fin 2024, ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩhȊƻƴŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ passant de 56 à 58 

µg/m3. 

[ΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ŦƻǊƳŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ réaction photochimique 

entre les polluants rejetés par les activités humaines (COV, CO et CH4) et les NOx principalement issus 

Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ [ΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ polluant dommageable pour les plantes (réduction de la capacité de 

ǇƘƻǘƻǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ŘƻƳƳŀƎŜ ŀǳȄ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ Χύ Ŝǘ ǳƴ ƛǊǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎΦ  

Une ŞǘǳŘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŦŀƛōƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ a été menée à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢wΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t/!9¢Φ tƻǳǊ ǊŞǎǳƳŜǊΣ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜΣ ǉǳΩŜƴ нлмфΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ 

ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ taмл Ŝǘ taнΦр ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎΦ 

 

b. [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
 

[Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀir sont nombreuses : 

- Sur la santé des usagers : problèmes respiratoires (plus les particules sont fines, plus elles 

ŘŜǎŎŜƴŘŜƴǘ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΣ ƭΩƛǊǊƛǘŀƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ le 

développement de maladies plus ou moins graves), augmentation des maladies chroniques 

(ex : cancer du poumon) ou des maladies cardiovasculaires, intoxication par bioaccumulation 

όŎŀǎ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎύ Χ  

- Sur la faune et la flore : dégradation du métabolisme des plantes (baisse des rendements 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ΧύΣ acidification et eutrophisation des écosystèmes notamment aquatiques et 

humides, intoxication par bioaccumulation (cas des métaux lourds), effets sur les poumons et 

le système cardiovasculaire de la faune, dégradation de la qualité de la ressource alimentaire 

Χ  

- Sur le dérèglement climatique : réactions chimiques entre composés (oxydation du CO, COV 

Χύ  ŦƻǊƳŀƴǘ Řǳ /hн ƻǳ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜΣ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ όŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎύ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ƭŜ 

ƴƻƛǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭōŞŘƻ Χ 

- Sur le bâti : ŜƴŎǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘǳŜ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ƻǇŀŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǾŜǊǊŜ Χ Selon le rapport « Pollution de l'air : le coût de l'inaction », mené par une 

commission d'enquête sénatoriale et publié le 15 juillet 2014, la pollution de ƭΩŀƛǊ ŎƻǶǘŜǊŀƛǘ, 

pour les seuls bâtiments, 1 et 3,4 milliards d'euros ».  

 

Polluant /Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Ozone (µg.m-3) 56 49 54 60 58 57 57 63 62 58

Particules PM10 (µg.m-3) 18.5 17.3 17.5 17.7 17.3 16.2 15.7 - 13.3 11.6

Particules fines PM2,5 (µg.m-3) 11 12 11 13 10 9 11 - 9 8
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Résumé des impacts ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ (source : Atmo Auvergne-Rhône-Alpes) 

 

III. Un territoire à fort potentiel énergétique 
 

Une étude de programmation énergétique territoriale a été menée sur la Communauté de Communes 

des 7 Vallées (CC7V) en 2018 pour la 1ère phase (état des lieux de la situation énergétique du territoire) 

et en 2019 pour la 2e phase (perspectives énergétiques du territoire). Cette étude permet 

ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜ ǇǊofil énergétique de la CC7V par rapport aux informations renseignées ci-après. 

 

a. Les éléments du SRADDET 
 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ {w!559¢ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

Objectif 31 : wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ émissions de gaz à effet de serre. 

Cet objectif vise à atteindre la neutralité carbone en 2050 pour respecter la SNBC 2. Pour cela, une 

baisse en 2026 de 34% des émissions de GES brutes est attendue par rapport à 2012, de 51% en 2031 

et 81% en 2050. 














































































